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Nous sommes presque tous des  
petites écoles ambulantes. 

Les démolir, c’est se reconstruire ! 
    

    

    

Introduction 
 
 

 Le recueil de textes qui suit est le fruit d’un travail collectif 
sur l’école, une mise en commun reflétant les diverses influences 
de ses participants : certains s’intéressent plus particulièrement 
aux problèmes d’environnement, d’autres aux questions de santé 
publique et à la médicalisation, d’autres encore à la lutte contre 
les prisons. Certains ont des enfants, d’autres pas ; l’une est prof, 
d’autres sont RMistes… Autant de différences qui ont permis de 
croiser les regards sur l’institution scolaire, ses contradictions, 
ses réalités quotidiennes ; de confronter les expériences, d’asso-
cier les connaissances et de les mettre en regard des expressions 
de malaise ou des contestations internes à ce système qu’est l’É-
ducation nationale. L’école n’est pas le problème de l’école : elle 
est traversée par toutes les problématiques de la société et sou-
mise aux lois du marché. Pour mener cette réflexion collective et 
replacer notre sujet dans un contexte historique et général, il 
nous a fallu dépasser les particularismes, les points de vue corpo-
ratistes qui conduisent à l’isolement et trop souvent à l’aphasie. 
Nous avons placé le sens de l’apprentissage et ses contenus au 
coeur de nos réflexions, en privilégiant l’intérêt des enfants et non 
celui du système. Prenant appui sur la littérature institutionnelle 
(Bulletin officiel, directives ministérielles et autres documents spé-
cialisés), nous avons tenté de comprendre les tendances et les 
orientations en matière d’éducation, telles qu’elles sont formulées 
par les ministères et les institutions supranationales, et nous 
avons confronté les discours aux réalités quotidiennes, à la lu-
mière des lois qui installent la justice et la police de plus en plus 
au coeur de l’école. Cela nous a « naturellement » amenés à nous 
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interroger sur les finalités du système scolaire, sur ses outils et 
ses méthodes. Car, au-delà de l’image « sociale » de l’école 
(organisme public chargé de la transmission du savoir et de la 
culture pour tous), peu de critiques du système éducatif s’aventu-
rent à explorer la nature de cet appareil d’État destiné au contrôle 
et au formatage de masse. Et pourtant, ces dernières années ont 
été émaillées de mouvements de contestation au sein de l’Éduca-
tion nationale. Ils ont mis le plus souvent en avant la question des 
effectifs et des moyens, des statuts des personnels, du renforce-
ment de l’autorité de l’État et de la laïcité, mais n’ont pas remis en 
cause l’identification du corps enseignant, des parents, etc., au 
rôle répressif du système scolaire et, donc, ont évité d’aborder la 
fonction de l’éducation avec ses contenus et ses programmes. 

 
Ce travail ne prétend pas avoir cerné l’ensemble de la problé-

matique, loin s’en faut. Il ne demande qu’à être enrichi de textes 
théoriques, mais aussi de témoignages retraçant des luttes, des 
expériences concrètes d’opposition à la répression et au condition-
nement de l’Éducation nationale, et en particulier celles de collé-
giens et de lycéens dont la parole est paradoxalement toujours ab-
sente des débats qui les concernent.  

 
 
 

L’utopie au piquet  
 
 

 École, enfant chéri de la République... Deux mille ans d’his-
toire te contemplent ! Formalisée de manière militaire par les 
Grecs, adaptée aux formes monastiques par l’Église, puis récupé-
rée (beaucoup plus tard) par les républiques modernes, l’école 
n’en finit plus de façonner les corps et les esprits aux besoins de 
l’État... quels que soient les régimes. Assez loin des déclarations 
humanistes sur l’émancipation par l’éducation, illustrées par 
Rousseau et les penseurs des Lumières, et adoptées par les cons-
titutions modernes pour appuyer le renforcement et la centralisa-
tion de l’État, l’école est devenue une gigantesque machine de pro-
grammation de masse. L’objectif est annoncé sans détour par Ju-
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les Ferry devant le Sé-
nat, le 5 mars 1880 : «Il 
y a deux choses dans 
lesquelles l’État ensei-
gnant et surveillant ne 
peut pas être indiffé-
rent : c’est la morale et 
la politique, car en mo-
rale comme en politique, 
l’État est chez lui, c’est 
son domaine, et par 
conséquent c’est sa res-
ponsabilité1.» Il ajoutait, 
ailleurs, que l’État s’oc-
cupait de l’éducation 
«pour y maintenir une 
certaine morale d’État, 
certaines doctrines d’É-
tat qui importent à sa 
conservation. » Suivront 
quelques préceptes de 
pédagogie vite adoptés 
par les «hussards noirs 
de la République », selon 
lesquels «en dépit de 
toutes les dissidences, il 
y a, à la base de notre 
civilisation, un certain 
nombre de principes qui, 
implicitement ou explici-
tement, sont communs à 
tous [...] : respect de la raison, de la science, des idées et des sen-
timents qui sont à la base de la morale démocratique. Le rôle de 
l’État est de dégager ces principes essentiels, de les faire enseigner 
dans ses écoles, de veiller à ce que nulle part on ne les laisse igno-
rés des enfants, à ce que partout il en soit parlé avec le respect 
qui leur est dû[...]2.» On reste donc très loin, comme on peut le 
voir, du mythe de l’élévation de l’âme par la libre acquisition des 

1. Cité par Paul Nizan dans Les Chiens de garde, Maspéro, 1982.   
2. Buisson, Dictionnaire de pédagogie.  
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connaissances... L’État règne en maître sur ses sujets, les ci-
toyens lui appartiennent et les vaches sont bien gardées...  

 
C’est ce lourd héritage que porte l’école laïque et républicaine 

actuelle, où l’apprentissage des savoirs a toujours eu plus à voir 
avec le maintien de l’ordre social qu’avec la découverte du monde. 
L’autorité n’y est pas une dérive, mais une véritable marque de 
fabrique ! Elle s’exprime à travers la séparation par classes d’âge, 
le concept de lieux fermés, clos sur eux-mêmes (une idée tirée des 
couvents, qui se systématisera dès le XVIIIe siècle et s’appliquera 
également aux hôpitaux, aux casernes et aux ateliers), où les en-
fants sont seuls face aux enseignants, les programmes et les em-
plois du temps à horaires fixes contraignants (assurant la rentabi-
lité du temps, un contrôle ininterrompu, la pression de la surveil-
lance et l’interdiction de tout ce qui peut distraire : concevoir un 
temps intégralement utile répondant à l’idéal de la non-oisiveté 
formalisé ici encore par un groupe religieux jésuite, les Frères de 
la Vie commune3, afin d’organiser leur vie communautaire, et d’où 
les écoles et collèges jésuites tirèrent leurs principes de fonction-
nement par la suite). Mais l’autorité au sein de l’école, c’est aussi 
un rythme de vie commune qui s’inspire beaucoup du régime mili-
taire, où l’activité des écoliers est scandée par des injonctions, des 
coups de sonnette, d’alarme, des contraintes exercées sur les 
corps dès les premières années d’école (obligation de rester assis, 
de se taire, d’obéir aux consignes et de réprimer son corps et ses 
nécessités : interdiction de boire, de faire pipi pendant la classe, 
etc.). En résumé, la grande réussite de l’école, et sa grande fierté, 
est bien de parvenir à enseigner à des générations en culotte 
courte la soumission à l’autorité, quelle qu’elle soit.  
  
L’école, un drôle de turbin !  

  
La crise du système scolaire est souvent présentée comme une 

crise de l’autorité, un refus d’assumer le «modèle de référence»4, 
alors que les mutations mondiales que nous vivons actuellement 
sont en train de changer en profondeur les structures de toute la 
société. Le modèle social qui prévalait jusqu’au milieu du siècle 
était celui d’États nationaux, souvent fortement centralisés 

3. In Michel Foucault, Surveiller et punir, Gallimard, p.163-164.  
4. Conférence de presse de Luc Ferry le 2 septembre 2002.  
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comme en France, s’appuyant sur une administration dont cha-
que agent faisait appliquer une même logique globale (le service 
public). À cela correspondait le souci de l’indépendance nationale, 
de la souveraineté des États, dont la préservation de la main-
d’oeuvre allait de pair avec la bonne santé de l’industrie et des af-
faires. L’école y assurait sa mission d’intégration sociale et de 
contrôle – tout comme l’armée –, de formatage des enfants aux be-
soins industriels, productifs et civiques au service de la nation 
(que les élèves soient manuels ou intellectuels, les objectifs étaient 
globalement remplis à travers des études courtes, pour la plupart, 
où l’accès à l’emploi était pratiquement garanti).  

 
Les choses sont bien différentes aujourd’hui : le gigantesque 

marché mondial ouvert par la « globalisation » de l’économie a fait 
voler en éclats les « souverainetés nationales » (les orientations en 
matière d’éducation sont largement décidées par l’OCDE à l’é-
chelle mondiale), les protectionnismes des États-nations et leurs 
politiques de protections sociales (les acquis sociaux). La centrali-
sation, particulièrement forte en France, est souvent remise en 
question au profit d’une déconcentration des pouvoirs et de leur 
redistribution (ainsi que des prérogatives qui en découlent) vers 
d’autres instances (d’autres services de la fonction publique, des 
organismes agréés, des entreprises, des associations : par exem-
ple, les vigiles privés qui renforcent les effectifs de police, les 
contrats emploi-jeunes qui secondent les instituteurs et font de 
l’animation dans les écoles, etc.). S’il y a une volonté affichée de 
faire des économies, ce processus révèle également une vraie mo-
dification de fond dans le fonctionnement social. Cette dissolution 
des anciennes prérogatives de l’État s’appuie sur l’idéologie du 
contrôle citoyen, de la responsabilité citoyenne, où chacun doit 
participer bénévolement à l’autogestion de la domination.  

 
L’idéologie du travail elle-même, si elle est toujours invoquée 

comme référence sociale, a changé de contenu : elle ne s’applique 
plus seulement à l’exercice de la profession, mais aussi aux pério-
des transitoires de chômage (considérées comme autant d’inter-
mèdes entre deux boulots), aux formations complémentaires, aux 
acquisitions de compétences même extra-professionnelles, consi-
dérées comme des plus-values venant s’ajouter au savoir-faire 
professionnel lui-même... À un savoir technique éparpillé, morce-
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lé, correspond ainsi une idéologie de plus en plus diffuse. Dans 
un monde où s’accroissent le chômage de masse et son alternance 
avec des petits boulots ponctuels, où la qualification profession-
nelle ne vaut que par ses remises à niveau régulières (quand il ne 
s’agit pas de reconversions régulières), où les individus sont inter-
changeables (conséquence formelle du « tous égaux ») et soumis à 
la mobilité obligatoire, l’activité professionnelle n’est plus le 
«dénominateur commun» des individus – comme l’était autrefois 
l’appartenance à un corps de métier ou à un syndicat, une qualifi-
cation professionnelle reconnue, etc. 

 
Et, d’une certaine manière, les nouvelles normes sociales sont 

intégrées dès le plus jeune âge : à l’heure de la «libre compétition», 
de la lutte de tous contre tous où tous les coups sont permis, 
comment pourrait-on encore faire croire aux jeunes qu’il suffit de 
«travailler pour réussir» quand tous les modèles de réussite sociale 
qui leur sont présentés se situent en dehors du travail et même 
parfois contre lui (de Bernard Tapie aux créateurs de start-up, des 
vedettes de télé aux porteurs d’actions en Bourse) ? Si le constat 
vaut pour la masse de diplômés qui se retrouvent aujourd’hui au 
chômage, il est encore plus net dans les milieux les plus défavori-
sés, et notamment ceux issus de l’immigration, où l’échec de la 
promotion sociale par les études subi par les générations précé-
dentes achève de convaincre les plus jeunes que l’école n’est non 
seulement pas faite pour eux mais totalement contre eux. 

 
Et pourtant, les enseignants continuent de perpétuer le mythe 

du « métier », de la valeur des diplômes et de la qualification pro-
fessionnelle, comme celui de l’« égalité des chances » (malgré des 
scolarisations inégales en qualité, des classes surchargées, des 
effectifs minimalistes, etc.), au risque de justifier l’existence de l’é-
cole telle qu’elle est... une façon sans doute de tenter d’échapper 
au naufrage, à l’heure où le gouvernement leur explique qu’ils ne 
sont, pas plus que les autres, des employés indispensables, puis-
que une grande partie de la formation peut très bien se faire sans 
eux et à moindres coûts, dans un monde éducatif que les déci-
deurs voudraient transformer en un marché comme les autres. 
L’école n’est désormais plus le lieu exclusif de l’apprentissage des 
savoirs et des compétences, puisque c’est l’existence entière des 
individus atomisés qui est peu à peu soumise à la formation per-
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manente obligatoire, comme le préconisent l’OCDE et la commis-
sion des Communautés européennes5. D’où la multiplication des 
filières et leur déclinaison pour tous les publics : éveil prénatal, 
logiciels éducatifs pour les enfants dès 2 ans, ateliers pédagogi-
ques extra-scolaires, formation continue, «boutiques » de forma-
tion, stages rémunérés ou non pour les chômeurs, les handicapés, 
les femmes, les salariés, etc. L’essentiel de cet apprentissage n’est 
pas tant dans la qualité des savoirs et des compétences acquis 
que dans la faculté des apprenants à toujours se recycler pour en-
trer dans les critères en perpétuel mouvement des marchés. Les 
mieux lotis socialement trouveront les établissements privés qui 
conviennent, les relations qui s’imposent pour asseoir leur car-
rière, alors que les pauvres «rebondiront » de job en job... La durée 
de vie des connaissances utiles à l’entreprise se réduit d’ailleurs 
de plus en plus avec l’informatisation des systèmes de production. 
Cela se traduit dans les programmes scolaires par des mesures 
comme l’instauration du BII (Brevet informatique et Internet), at-
tribué en fin de classe de 3e, sanctionnant l’aptitude de l’élève à 
utiliser l’outil informatique, indépendamment du contenu de la 
recherche effectuée et des informations manipulées. L’objectif 
n’est pas de savoir si l’enfant sait articuler des idées, des concepts 
ou collecter des informations et les analyser, mais seulement de 
vérifier qu’il sait cliquer sur une souris et dérouler des menus à 
l’écran… Il y a donc bien glissement de l’acquisition de savoirs 
vers celle de simples compétences, qui accroît la perception de l’ê-
tre humain comme un auxiliaire de la machine. Cela répond par-
faitement aux desiderata de l’ERT (Table ronde européenne), un 
organisme regroupant les grands dirigeants industriels européens 
(Rhône-Poulenc, Saint-Gobain, Renault, Petrofina, etc.), qui exige 
depuis 1983 une rénovation accélérée des systèmes d’enseigne-
ment et des programmes afin de mieux les adapter aux évolutions 

 5. «L’apprentissage à vie doit répondre à plusieurs objectifs : favoriser l’épanouissement  
personnel [...] ; renforcer les valeurs démocratiques ; encourager la vie collective ; maintenir 
la cohésion sociale et favoriser l’innovation, la productivité et la croissance économique.» 
OCDE, Apprendre à tout âge, 1996, cité dans L’École n’est pas une entreprise, C. Laval, éd. 
L’Harmattan, 2003.  
La Commission européenne, elle, parle «d’un espace européen de l’éducation et de la forma-
tion tout au long de la vie » (communication de la Communauté européenne, Réaliser un 
espace européen d’éducation et de formation tout au long de la vie, 21 novembre 2001). Elle 
a, à ce titre, investi plus de 600millions d’euros dans le programme Leonardo da Vinci, afin 
d’encourager cette formation perpétuelle et obligatoire de la main-d’oeuvre.   
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technologiques des entreprises. Aux slogans d’après Mai 68 qui 
réclamaient une prise en compte de l’individu dans le processus 
de l’enseignement, l’État a répondu par des «parcours individuali-
sés », où l’évaluation des compétences de chacun est venue s’ajou-
ter aux sélections couperet des examens de fin d’année. Ces 
«compétences», qui prennent le pas sur les qualifications autrefois 
validées exclusivement par l’État, sont explicitement définies 
comme des aptitudes reconnues dans le savoir, le savoir-faire et… 
le savoir être. Dans cette stratégie d’individualisation tirée des 
nouvelles politiques de « gestion des ressources humaines», on ap-
préhende, on étalonne et on normalise en fonction de grilles pré-
définies non plus seulement les savoirs acquis, mais la personna-
lité globale des individus, leur aptitude à s’impliquer totalement et 
activement dans la production, leur degré de docilité, de confor-
misme et de flexibilité dans la machine sociale6. Pour ce faire, la 
Commission européenne a demandé, en 1996, à des entreprises 
de mettre au point la «carte d’accréditation des compétences», 
c’est-à-dire un système flexible et permanent d’accréditation des 
unités de connaissances par des mécanismes d’évaluation et de 
validation informatique, à l’issue duquel chaque individu posséde-
ra une carte personnelle notifiant ses compétences. Pour préparer 
la jeunesse à cette oppressante réalité, des livrets de compétences 
sont établis dès l’école maternelle, et le bilan de compétences doit 
se poursuivre tout au long de la vie scolaire, puis professionnelle : 
capacité à prendre des initiatives, à travailler en équipe, à utiliser 
diverses technologies, mais aussi à s’autoévaluer en permanence 
et à se former sans cesse dans le cadre du temps de travail, mais 
aussi en dehors, afin de suivre de façon continue les besoins du 
marché. L’objectif final étant – sans rire ! – de fournir à chacun un 
Smic, ou «stock minimum incompressible de compétences7»!  

 
Il faut quand même préciser ce qu’induit cette notion d’évalua-

tion permanente des compétences dans le domaine scolaire. Si 
elle apparaît à première vue plus souple et plus juste qu’un exa-
men de fin d’année aux résultats imprévisibles, elle s’impose 
comme un contrôle continu permanent totalement mécanique, 
qui, de par son système d’évaluation par grille et mots clés, privi-
légie la forme au contenu et la technique au sens. Par son carac-

6. Cf. L’École n’est pas une entreprise, Christian Laval, L’Harmattan, 2003.  
7. Cf. Construire des compétences dès l’école, Philippe Perrenoud, ESF, 1992.  
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tère permanent et parce qu’elle vient s’ajouter aux diplômes, elle 
accroît la charge de travail en obligeant les élèves à gérer la masse 
de tensions et de stress de manière continue, sans relâchement 
possible, et ce pendant plusieurs années (toutes les notes d’éva-
luation continue entrent dans l’attribution des diplômes sur deux 
ans pour le Brevet des collèges et pour le Bac). Bref, comme chez 
les jésuites, l’éducation moderne ne déteste rien tant que l’oisive-
té… Enfin, si les enseignants défendent avec vigueur le principe 
des grands examens comme le Bac (les seuls à avoir tenté de le 
remettre en cause pendant la grève du printemps 2003 ont été 
considérés comme de véritables traîtres à la patrie par leurs collè-
gues !), ce n’est pas pour toutes ces bonnes raisons, mais plutôt 
en vertu d’un attachement assez jacobin au rôle de l’État, au ca-
ractère national des diplômes et à une égalité toute théorique en-
tre les établissements, à quoi on peut ajouter pour un bon nom-
bre d’entre eux la défense d’une routine bien sécurisante8.  
 
« Vivre ensemble », de gré ou de force  

 
Reste quand même à l’école sa fonction de gardiennage plus ou 

moins gratuit, de contrôle et de normalisation des corps et des es-
prits, d’apprentissage du conformisme aux exigences de la société. 
Car même si celle-ci, en retour, n’offre plus la contre-partie de 
l’intégration professionnelle, elle veille à « calibrer » les individus, à 
diffuser non plus un savoir au profit de la société mais des com-
portements qui lui soient conformes et la pérennisent9. Tel est 
l’objet de l’instruction civique dans les écoles, qui ne porte plus ce 
nom d’ailleurs, mais celui de «Vivre ensemble », ce qui laisse bien 
entendre que l’on n’est plus dans un civisme «à la papa » (travail, 
famille, patrie, colonies), mais dans une citoyenneté moderne gé-
rée comme une entreprise, globalisée à l’échelle européenne, voire 
mondiale, où tout le monde est un «collaborateur » et participe à 

8. Lire à ce propos «Retraites à vau-l’eau », supplément au n°13 de la revue Temps critiques, 
juillet 2003.   
9. «Il est essentiel de renforcer la cohésion sociale. Certains d’entre nous observent un pro-
fond malaise chez les jeunes qui se signale notamment par un désintérêt et par des compor-
tements antisociaux dans nos établissements d’enseignement. Bien que les causes de ces 
comportements soient souvent extérieures aux établissements euxmêmes, ceux-ci doivent 
être un élément de la solution car ils reflètent et contribuent à façonner l’environnement 
local. » Réunion des ministres de l’Éducation des pays de l’OCDE, Paris, les 3 et 4 avril 
2001.   
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la gestion d’une affaire qu’il n’a pas choisie, où chacun contrôle 
(et est contrôlé par) l’autre (le fameux esprit d’équipe !), où les dé-
bats s’apparentent à des cercles de qualité10... Ainsi, la normalité 
d’un individu scolarisé se traduit-elle par son identification réus-
sie à son rôle de citoyen-gestionnaire de l’ordre social.   
 
Cette éducation citoyenne des enfants, qui constitue l’une des 
deux priorités de l’enseignement primaire avec l’acquisition de la 
langue française, a la particularité d’être à la fois une matière à 
part entière et une « supra-matière » qui imprègne toutes les au-
tres et doit s’étudier à travers toutes les autres (littérature, scien-
ces, arts plastiques, sport)11. Ainsi, passé les quelques rudiments 
sur les « grands symboles de la France et de la République : 
l’hymne national, le drapeau et quelques monuments », les choses 
sérieuses commencent avec les temps de débats imposés à heures 
fixes (une heure tous les quinze jours en cycle III), où les enfants 
vont découvrir « que les contraintes de la vie collective sont les ga-
rants de leur liberté, que la sanction, lorsqu’elle intervient, ne re-
lève pas de l’arbitraire de l’adulte mais de l’application de règles 
librement acceptées. » Pour construire sa personnalité au sein de 
la communauté scolaire, l’enfant prend également « conscience de 
son appartenance à une communauté qui implique l’adhésion à 
des valeurs partagées […]. D’un côté, la perception de principes 
supérieurs que l’on ne discute pas, normalement imposés, condi-
tions de la liberté et du développement de chacun. De l’autre, la 
«libre organisation» d’un groupe et ce que l’on peut déjà appeler 
l’élaboration d’un contrat, après discussion, négociation, compro-
mis. » Voilà un programme qui relève de la pure publicité menson-
gère. Seul le cerveau mité d’un fonctionnaire de l’État peut faire 
passer une accumulation de contraintes pour la liberté, une sanc-
tion pour une règle librement acceptée et un règlement intérieur 
pour un contrat… Et nulle part on ne verra dans les écoles de la 
République des groupes s’organiser librement… Le langage va à 
bon compte séduire les pédagogues pas regardants et les convain-

10. Les « cercles de qualité », apparus en France dans les années 1980, consistaient à faire 
participer et à impliquer les employés des entreprises dans l’amélioration de la productivité, à 
travers des réunions régulières notamment, en mettant en oeuvre des mécanismes de groupe 
largement tirés des techniques de management à l’américaine.  
11. «L’éducation civique n’est pas, en priorité, l’acquisition d’un savoir, mais l’apprentissage 
pratique d’un comportement. Ce domaine n’est donc pas lié à un enseignement, mais à 
tous.» (Bulletin officiel 2002). 



 

cre de la bonne influence des pédagogies « alternatives » sur l’ins-
titution scolaire. Mais derrière les mots se cache à peine la me-
nace sourde à l’encontre des réfractaires et de tous ceux qui se-
raient tentés de prendre la loi au pied de la lettre ; les règles de la 
démocratie s’apprennent ici pour immédiatement s’y échouer : la 
liberté, c’est accepter de se plier à des lois que l’on n’a ni voulues 
ni discutées, les débats sont des papotages sans effets, le contrat 
social est une extorsion de fonds intellectuelle n’autorisant ni né-
gociation, ni compromis (il se présente en début d’année sous la 
forme d’un règlement intérieur que les enfants sont, dès la classe 
de CP, tacitement tenus de signer, alors qu’ils ne savent bien sou-
vent même pas ce qui y est écrit)… Le jeu de la démocratie se 
montre ainsi dès les plus jeunes années de scolarité sous son jour 
le plus ordinaire, à savoir un jeu de dupes ! Dont beaucoup d’en-
fants ne restent finalement pas dupes si longtemps, même s’ils 
feignent de jouer le jeu…   

 
Le citoyen-élève modèle apparaît donc comme un sujet docile, 

qui débat aux heures imposées de sujets qu’il n’a pas choisis et 
dans les termes politiquement corrects imposés par l’administra-
tion, qui signe son contrat-règlement sans poser de questions et 
sans demander son reste sur la longue liste d’interdictions aux-
quelles il accepte de se soumettre sans contreparties ; ce citoyen-
élève accepte la raison du plus grand nombre comme sa propre 
pensée et se réjouit d’avoir pu donner son avis en sachant qu’il 
n’a aucune prise sur la réalité, aucune chance de faire changer 
quoi que ce soit par ses propositions. Enfin, il vit dans la peur de 
ne pas correspondre à la norme, à ce que l’on attend de lui, il a 
peur d’être stigmatisé au point d’accepter tout ce que ses maîtres 
lui proposent, et il se trouve soulagé quand un camarade sorti du 
rang est sanctionné. Car l’entretien de la peur est certainement 
l’arme la plus efficace que le pouvoir ait trouvée pour justifier et 
faire accepter les mesures sécuritaires, que ce soit dans l’école ou 
dans le reste de la société.  

 
Lorsque cette mécanique citoyenne bien huilée ne parvient pas 

à maintenir l’ordre, l’Éducation nationale recourt à d’autres 
moyens : « l’école ouverte », qui, comme son nom ne l’indique pas, 
n’a pas pour objet d’ouvrir l’école sur le monde, mais bien d’enfer-
mer les enfants, les mercredis, samedis et vacances dans l’en-
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ceinte de l’école ; la camisole chimique et la médicalisation pour 
les enfants soi-disant hyperactifs ou dépressifs et ceux que l’école 
rend nerveux ; la mise au travail au plus tôt par l’entremise des 
dispositifs en alternance dès le collège et, enfin, la répression di-
recte.  
 

Souriez, vous êtes soignés…  
 

« Je sens tout ce que demande l’intérêt de la  
société. Mais il serait sans doute à souhaiter  

qu’il n’y eût pour juges que d’excellents  
médecins. Eux seuls pourraient distinguer le 

criminel innocent du coupable. »  
(in La Mettrie, L’Homme-machine, 1744.)  

 
La médecine a son rôle à jouer dans les mécanismes répressifs 

au sein de l’école. Née dans le sillage de la Révolution française 
(projets de loi de Lakanal dès 1791- 1793), l’idée d’une «médecine 
scolaire » prend d’abord la forme de visites régulières d’« officiers 
de santé » dans les écoles. Napoléon Ier en adoptera le principe 
par un décret de 1811. C’est ensuite en 1945 que seront définis 
les principes généraux de la santé scolaire tels que nous les 
connaissons encore aujourd’hui, qui consistaient pour l’essentiel 
à dépister la tuberculose et surtout à assurer les campagnes de 
vaccination massives par le BCG.   

 
Revendiquée par tous, autant les institutions que les ensei-

gnants et les parents, comme un facteur de bien-être social et 
comme une des missions essentielles de l’État (la fameuse « vigie 
sanitaire » que se partageaient l’école et l’armée), la santé permet 
aujourd’hui d’amorcer un processus de contrôle plus étroit des 
individus. Elle devient un élément important du pacte social (le « 
contrat social » tant plébiscité par les citoyennistes), qui est censé 
garantir à tous une « sécurité » aux contours extensibles, recou-
vrant la conjuration et la réparation des risques, des accidents, 
des dangers de toutes sortes, des maladies, etc., au prix d’une in-
quisition de plus en plus grande sur la vie de chacun.  

 
Cette dimension opère aussi au sein de l’école, où le langage et 

la pensée médicale – notamment à travers la psychologie – inves-
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tissent les rapports : l’univers scolaire évalue, médicalise et nor-
malise le comportement des élèves (en déterminant ce qui est nor-
mal et ce qui ne l’est pas), et cherche à corriger l’individu (et non 
plus seulement à le punir comme c’était le cas autrefois). Au final, 
cela aboutit, selon les cas, au traitement psychologique ou à la 
camisole chimique (voir le récent rapport de l’Inserm dans le cha-
pitre «Psychiatrisation scolaire»).   

 
Toutefois, ce n’est plus le traitement de masse qui prévaut au-

jourd’hui, mais la gestion massive des individus au cas par cas, 
qui tend à isoler les causes et les effets, à individualiser les pro-
blèmes et surtout à faire porter la responsabilité des maux de 
toute une société sur les épaules de chacun de ses membres. Le 
principe du huis clos qui s’applique au monde médical actuel, où 
le malade est seul face au médecin, convient bien à un système 
social qui nie de plus en plus la portée collective des problèmes, 
qui ne reconnaît que l’instance individuelle, particulière 
(traitement au cas par cas, communication obligatoirement privée 
et individuelle entre enseignants et parents, parcours 
«individualisés », prise en compte des problèmes de chaque éta-
blissement par les autorités administratives même si cela relève 
de façon évidente du fonctionnement de la société elle-même, 
etc.). 

 
Par ailleurs, alors que les services de santé scolaire souffrent 

du paradoxe de devoir surveiller de plus en plus d’enfants avec de 
moins en moins de personnel, ils parviennent néanmoins à rem-
plir une fonction minimale, celle de la consignation écrite des spé-
cificités de chaque individu, que l’on peut bien qualifier de fi-
chage. Ce « service minimum » est censé être compensé par quel-
ques campagnes promotionnelles très médiatisées (les journées 
d’information avec les médecins scolaires, les opérations d’infor-
mation sur le tabac, la drogue, la sexualité, etc., menées comme 
des campagnes de lancement de produits de grande consomma-
tion), et puis plus rien tout le reste de l’année.   

 
C’est l’idée de la santé, les mots de la santé, mais sans les actes 

qui préviennent et guérissent… Pour ça, les enfants et leurs famil-
les sont renvoyés vers la médecine de ville, c’est-à-dire la méde-
cine privée.   
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Des citoyens de l’ordre nouveau  
 
Dans ce grand déballage idéologique servi par l’Éducation na-

tionale, tout est bon pour rappeler à l’ordre et à la discipline. Pre-
nons pour exemple le dispositif nommé CES (Comité d’éducation à 
la santé), créé en 1990. Mis en place pour mener des campagnes 
d’information sur l’hygiène et la santé dans les établissements 
scolaires, il est transformé en 1998 en Comité d’éducation à la 
santé et à la citoyenneté (CESC), parce que « la santé fait de l’exer-
cice de la citoyenneté une partie intégrante de la fonction éduca-
tive de l’école. Le rôle de l’école dans le domaine de l’éducation à 
la santé s’inscrit dans une perspective d’éducation globale et d’ap-
prentissage de la citoyenneté, […] de responsabilité de chacun 
dans la société12 ». Ainsi, « éduquer à la santé, c’est développer le 
sens de la responsabilité citoyenne vis-à-vis de soi et d’autrui ». 
Belle idée de la santé moderne, qui se débarrasse de tout ques-
tionnement face à la maladie et à la souffrance, au profit des seuls 
aspects civiques, d’une vision culpabilisante du corps et de ses 
maux. Cette idée d’accoler la «santé » et la «citoyenneté » suscitera 
d’ailleurs un peu d’étonnement jusque dans les rangs des parte-
naires les plus officiels, qui n’en voient pas bien l’intérêt…  

 
L’objectif affiché de ces actions de propagande idéologique se-

rait de permettre le diagnostic et la prévention des « conduites à 
risques », de mettre en avant la lutte contre la violence et contre 
les comportements déviants, assimilés à un risque de violence. 
(«La première lecture de la transformation des CES en CESC tend 
à faire des CESC une illustration de la redécouverte de la notion 
d’ordre scolaire par l’Éducation nationale. En effet, certains socio-
logues assimilent l’éducation à la citoyenneté à “une reprise en 
main des jeunes pour lutter contre les comportements déviants”.») 
  

De fait, le changement d’objectif sanitaire en objectif de main-
tien de l’ordre public au sein des écoles permet d’utiliser des pré-
textes médicaux pour faire passer un contrôle accru des écoliers, 
se livrer à une typologie détaillée des individus non plus seule-
ment sur le plan scolaire mais surtout comportemental et, d’autre 
part, cela a pour conséquence d’introduire et d’élargir la notion de 

12. Rapport L’École citoyenne. Le rôle du Comité d’éducation à la santé et à la citoyenneté, 
avril 2002. Toutes les citations qui suivent sont également extraites de ce document.  
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GESTION DES RISQUES  ETGESTION DES RISQUES  ETGESTION DES RISQUES  ETGESTION DES RISQUES  ET    
DÉVELOPPEMENT DURABLEDÉVELOPPEMENT DURABLEDÉVELOPPEMENT DURABLEDÉVELOPPEMENT DURABLE    

  

Tiré du domaine de la santé publique (« population à risque », 
«conduite à risque », etc.), le terme de «risque» sert aujourd’hui à 
caractériser une situation générale face à laquelle le pouvoir re-
connaît que les évolutions économiques, écologiques, financiè-
res, sociales sont porteuses de déstabilisations, de déséquilibres 
assez forts pour entraîner des réactions ou des catastrophes, et 
il incite donc à prendre en compte ces risques, les prévoir et les 
accepter (ou les sanctionner) sans lutter contre leurs causes ou 
le système qui les engendre : c’est ce que l’on appelle la « gestion 
du risque ». On sait, par exemple, que l’industrie nucléaire pro-
duit des pollutions (généralement invisibles, donc – pas vu-pas 
pris ! —, on fait comme si elles n’existaient pas !), qu’elle produit 
aussi parfois des désastres, mais plutôt que de mettre fin à son 
exploitation, on explique que c’est la rançon du progrès, qu’on 
n’y peut rien et qu’il va falloir s’habituer à vivre avec les nuisan-
ces et, parfois, les tragédies qu’elle engendre (voir le sort des po-
pulations irradiées du Bélarus à la suite de l’explosion de Tcher-
nobyl). La gestion des risques industriels, sociaux et autres est 
même aujourd’hui devenue une science, avec ses théoriciens, ses 
consultants et ses gourous… Dans le domaine scolaire, on peut 
noter la décision d’intégrer à plusieurs disciplines du collège et 
du lycée, depuis la rentrée 2004, une matière intitulée 
«Éducation à l’environnement et au développement dura-
ble» (EEDD), qui semble à première vue bien éloignée de notre 
propos. Et pourtant, si l’on excepte le fait que plus personne ne 
s’étonne aujourd’hui de voir utilisé le terme « environnement » 
pour désigner un ensemble vivant existant indépendamment de 
l’homme (et parfois même malgré lui !), on doit souligner dans 
l’adoption du «développement durable» le produit d’un lent tra-
vail citoyenniste au service de la «destruction durable», une façon 
de s’accommoder du désastre et des risques, justement. D’ail-
leurs, le succès du concept de «développement durable» ne re-
vient-il pas à la Commission mondiale sur l’environnement et le 
développement, à travers son rapport commandité par l’ONU et 
rendu public en 1987, le rapport Brundtland. On y apprend ►           
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risque, qui était au départ un problème de santé publique, pour 
faire accepter la situation actuelle comme un phénomène inéluc-
table, tant au niveau scolaire que dans les autres aspects de la vie 
sociale (voir encadré).   

 
Des « formations à la prévention » sont prévues dès l’IUFM, 

comme à l’académie de Nancy-Metz, où des stages sont mis en 
place pour les futurs instituteurs sur des sujets comme la gestion 
de l’agressivité, la sensibilisation aux dangers des sectes ou la 
prévention de la maltraitance (pas celle de l’institution évidem-
ment !). Autant de dispositifs qui ne visent qu’à rassurer l’institu-
tion elle-même sur sa capacité à anticiper les risques. 

 
Le dispositif prend ainsi pour cible les situations les plus va-

riées et n’hésite pas à pratiquer l’amalgame pour ajouter à la 
confusion. On y apprend donc que sont considérées comme des 
conduites à risques, pêle-mêle, l’absentéisme, le désinvestisse-
ment scolaire, le repli sur soi, les conduites suicidaires, les prati-
ques à risques en matière sexuelle, l’usage de produits licites ou 
illicites pouvant entraîner la dépendance, le recours à la violence 
et aux incivilités dans et hors des établissements scolaires. Indé-
pendamment du jugement moral qui peut s’exercer à travers ces 
catégories, le fait de mettre sur le même plan un désintérêt pour 
la chose scolaire (qui peut d’ailleurs très bien n’être que momen-
tané chez l’enfant) et une attaque armée procède du jugement 
d’intention (qui vole un oeuf, vole un boeuf), et il est surtout clair 
que ce sont toutes les formes d’inadaptation ou de rejet du sys-        

► comment poursuivre la folle course mondiale à l’exploitation 
en s’assurant que cela pourra durer jusqu’à la nuit des temps… 
En reprenant ce concept sans en discuter les termes, le corps 
enseignant n’est pas sensé faire oeuvre d’intelligence vis-à-vis 
des enfants en leur enseignant le pourquoi de la dévastation du 
monde et à quels intérêts elle répond, mais à leur expliquer au 
contraire que cette «planète bleue » est la leur et que toutes les 
poubelles que nous y laissons sont aussi les leurs, parfois pour 
des millénaires, et qu’il est de leur devoir civique, de leur respon-
sabilité morale d’assumer individuellement cette tragédie et de 
participer à sa gestion sans poser de questions. Un bon moyen 
d’insuffler la peur et la culpabilité ! 
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tème qui sont ici visées… et qui devront être prévenues, sanction-
nées ou soignées. Les personnels de santé en milieu scolaire sem-
blent jusqu’à présent accepter sans trop d’états d’âme leur mis-
sion de maintien de l’ordre au sein du service public, et l’on at-
tend désormais des familles qu’elles s’impliquent totalement en « 
collaborant » (dans le pire sens du terme) avec les institutions 
dans le dressage des enfants. Les parents doivent ainsi se consi-
dérer comme des «citoyens-parents et non comme parents-
citoyens»… Drôle de société qui contraint les parents à prendre le 
parti du pouvoir et des institutions contre les intérêts de leurs 
propres enfants…   

 
En reconnaissant par ailleurs que le mal dont souffre l’école est 

le même que celui qui affecte l’ensemble de la société, l’Éducation 
nationale se propose d’élargir «les fonctions d’encadrement de la 
jeunesse en dehors de la salle de classe, voire en dehors de l’éta-
blissement […] ». Le dispositif prévoit donc des actions ponctuelles 
d’éducation citoyenne dans l’école sur les sujets les plus divers. 
Ces actions doivent être basées : «[…] sur un partenariat de proxi-
mité qui permet d’apporter des réponses rapides et adaptées : les 
services déconcentrés de l’État (Intérieur, Justice, Défense, Jeu-
nesse et Sports, Emploi et Solidarité), les collectivités territoriales, 
les organismes habilités et les associations agréées.»  

En clair, non seulement le contrôle doit s’étendre à tous les mo-
ments de vie de l’enfant (école, famille, activités extra-scolaires), 
mais, en plus, on chercherait en vain dans ce programme le moin-
dre souci d’ordre médical ou sanitaire ; d’ailleurs, le ministère de 
la Santé n’est même pas cité… alors que l’Intérieur, la Justice et 
la Défense, eux, n’ont pas été oubliés !  

 
 

Élèves bétail, élèves cobayes   
 
Enfin, au passage, on peut s’interroger sur la teneur des parte-

nariats qui s’établissent entre des écoles et des organismes de 
santé publics ou privés et sur l’utilisation qui en est faite. Cela a 
été le cas, par exemple, de l’Institut de santé publique d’épidémio-
logie de l’université de Bordeaux III pour une recherche effectuée 
dans deux collèges, dont l’objectif était de mesurer l’évolution de 
la consommation de tabac chez les adolescents, ainsi que l’effet à 
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long terme des différentes stratégies de prévention. Comme le dé-
clare le rapport sur les CESC de 2002, « l’institution scolaire a le 
mérite de rendre captif un public sur lequel il est possible d’entre-
prendre des actions de santé publique ». Et l’on sait que de l’ac-
tion à l’expérimentation, le pas est vite franchi… Enfin, comment 
évoquer les liens de plus en plus nombreux qui s’établissent entre 
l’école et les entreprises privées sans citer l’offensive généralisée 
de la publicité dans l’école ? Totalement passées sous silence par 
les enseignants, ces attaques publicitaires dont les enfants font 
les frais concernent près d’une centaine d’entreprises, qui finan-
cent des activités, des voyages, des outils pédagogiques en impo-
sant systématiquement leur logo publicitaire et leur prêt-à-penser. 
Tout a commencé vers le début des années 80, lorsque l’État, via 
EDF, a initié le procédé pour imposer son programme nucléaire. 
L’affaire s’est révélée tellement prometteuse qu’elle s’est peu à peu 
généralisée à d’autres domaines, sollicitant les élèves sous des for-
mes sans cesse renouvelées : petits déjeuners Nestlé ou Danone, 
repas de cantine labellisés Walt Disney ou MacDonald (cette der-
nière propose d’ailleurs des représentations gratuites en milieu 
scolaire), prévention dentaire Colgate ou Signal (30000 enfants en 
sept ans pour ce dernier), manuels de lecture contenant de plei-
nes pages de publicités pour les Chocos de Kellogg’s ou les vête-
ments de sport de La Redoute13, prospectus d’abonnement à la 
presse enfantine dès la maternelle, canettes et tee-shirts Orangi-
na, Liptonic ou Coca, agendas et cahiers de texte pleins à craquer 
de publicités, tampons et serviettes hygiéniques, cartes de cantine 
portant le logo d’une banque, kits pédagogiques sur l’euro pro-
duits par les magasins Leclerc (12 000 mallettes distribuées), fi-
ches et CD-Rom de la Compagnie générale des eaux sur le cycle 
de l’eau, etc.   

 
Ce marché du marketing scolaire est tellement juteux qu’une 

agence de communication (Edumédia) s’est même spécialisée dans 
la confection des mallettes pédagogiques : dans une étude de 
1998, le pouvoir d’achat des enfants et adolescents entre 4 et 17 
ans était évalué à 22 milliards de francs, ce qui excite évidemment 
les appétits des annonceurs, qui ne se cachent pas pour 
«“travailler” les enfants là où ils se trouvent huit heures par jour, 
conquérir des consommateurs avec du potentiel, du temps devant 

13. Manuel C’est à lire, pour CP-CE1, Hachette Éducation (cf. Le Monde, 14/09/1998).
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eux », comme le déclarait un cadre Kellogg’s, dont la mallette a été 
distribuée dans 13000 écoles.   

 
On pourrait attendre du corps enseignant, si âpre à défendre 

les valeurs du service public et les prérogatives de l’État face aux 
assauts du secteur privé, qu’il s’insurge contre ces attaques com-
merciales au sein des établissements scolaires… Et c’est tout le 
contraire qui se produit : les enseignants et les infirmières scolai-
res sont demandeurs, réclament les dépliants aux couleurs cha-
toyantes, les CD-Rom interactifs et les kits pédagogiques gratuits 
quand ils n’ont même pas un poster de l’Éducation nationale à 
fournir à leurs élèves pour expliquer le cycle menstruel. Mais plus 
grave que l’acte publicitaire est bien sûr le conditionnement intel-
lectuel auquel sont soumis élèves et enseignants à travers ces ou-
tils de propagande. Un document sur l’énergie fourni par EDF 
vantera évidemment les bienfaits du nucléaire ; le cycle de l’eau 
expliqué par la Compagnie générale des eaux taira la guerre que 
se livrent les quelques grandes compagnies pour le contrôle mon-
dial de l’eau, son caractère stratégique et son rôle dans les conflits 
qui éclatent çà et là dans le monde ; une grande compagnie agro-
alimentaire conseillera de manger des produits hypersucrés, gras, 
gorgés de conservateurs, de colorants, etc., alors que, d’un autre 
côté, on s’inquiète de l’augmentation des enfants obèses ou en 
surcharge pondérale… Derrière les logos, c’est donc tout un kit de 
pensée qui s’impose aux esprits, avec, comme fil conducteur, l’i-
dée que la pub est la norme, puisque de la maison à l’école, c’est 
elle qui rythme les loisirs, l’apprentissage des savoirs et celle des 
comportements (hygiène, alimentation, santé, etc.).  
 
 
 

Psychiatrisation scolaire, les  
recommandations des «experts»  

 

Le rapport de l’Inserm rendu public début 2003 nous informe 
des dernières avancées des recherches en physiopathologie des 
maladies psychiques, en neurobiologie, en neurosciences cogniti-
ves, en imagerie cérébrale fonctionnelle, en épidémiologie. Leurs 
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applications souhaitées dans le champ du dépistage et de la pré-
vention des troubles mentaux chez l’enfant et l’adolescent sont 
longuement exposées.  

 
Cette expertise collective permet de faire le point sur l’évolution 

d’un processus déjà largement avancé : celui de la médicalisation 
des différents problèmes sociaux, par le biais d’actions de santé 
publique, sous la haute autorité de l’idéologie scientifique. En ef-
fet, la très forte réduction du rôle de l’État social doit être compen-
sée par d’autres modes de gestion de la précarité : par la pénalisa-
tion (répression policière, judiciaire et carcérale), par la médicali-
sation (qui «individualise » les problèmes tout en prétendant les 
régler par des politiques de masse) et par la pseudo-socialisation 
(initiatives cache-misère visant beaucoup plus à maintenir le 
calme dans la population qu’à agir profondément au niveau des 
mécanismes générant les inégalités, voir par exemple la politique 
de la ville).   

 
Mais notons au passage que le champ de la médicalisation est 

sans limites : les catégories 
défavorisées de la popula-
tion n’ayant pas l’apa-
nage des troubles 
mentaux, la tentation 
existe d’imposer des 
solutions médicales 
à tout ce qui peut 
poser problème à l’ê-
tre humain 
(souffrances psychi-
ques, insatisfactions, 
angoisse, peur, etc.). 
C’est ce que Édouard 
Zarifian14 appelle médi-
calisation de l’exis-
tence», cela a pour effet 
de mettre des millions 
de personnes sous l’in-

14. Professeur de psychiatrie, pharmacologue, auteur de Des paradis plein la tête (1994), Le 
Prix du bien-être (1996), La Force de guérir (1999), Une certaine idée de la folie (2001).   



 

24242424    

fluence de médicaments psychotropes. Ou comment donner indi-
viduellement l’apparence de la bonne santé mentale à des millions 
de personnes collectivement folles. Revenons au rapport de l’In-
serm : un enfant sur huit serait touché par un (ou plusieurs) 
trouble(s) mental(aux) en France. Certains se déclarent spécifique-
ment pendant l’enfance ou l’adolescence – autisme, hyperactivité, 
anorexie mentale, troubles des conduites –, d’autres sont aussi 
présents chez l’adulte (troubles de l’humeur, schizophrénie, trou-
bles anxieux). Tous ont été pris en compte dans cette étude, à 
l’exception des troubles des conduites qui feront l’objet d’une pro-
chaine expertise…   

 
Il n’est pas anodin que dans le tableau clinique, au niveau des 

conséquences de ces troubles, à côté d’actes d’autodestruction 
(pouvant aller jusqu’au suicide) et de comportements révélateurs 
d’une très grande souffrance psychique, une large part soit faite 
aux troubles du développement (cognitif, social, affectif) et à la ré-
ussite compromise des apprentissages scolaires. Cela participe 
d’une représentation de l’enfant comme n’ayant aucune réalité en 
tant qu’être mais sommé de pleinement – et normalement – se dé-
velopper et apprendre.   

 
Notons que l’hypernormalité de l’enfant, adaptation éminem-

ment pathologique au système familial et scolaire de conditionne-
ment et d’aliénation, n’est bizarrement pas abordée…   

 
La notion de susceptibilité génétique15 est largement évoquée : 

«Une grande majorité des troubles mentaux chez l’enfant est de 
nature polyfactorielle. Les facteurs génétiques actuellement incri-
minés peuvent donc augmenter un risque, favoriser ou modifier 
l’expression d’un trouble, mais non l’expliquer totalement ou le 
provoquer : on parle ainsi de susceptibilité génétique, c’est-à-dire 
de facteurs génétiques interagissant avec d’autres facteurs, en 
particulier environnementaux.»   

 
«[Mais] on peut distinguer l’autisme, pour lequel toutes les étu-

des concluent à l’existence de facteurs génétiques ayant un rôle 
essentiel dans le déterminisme du trouble […].»   

 

15. Notion qui relève davantage de notions statistiques que de gènes réellement identifiés. 
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Dans ce modèle de dépistage et de prévention produit par une 
psychiatrie de plus en plus nourrie de neurosciences, les facteurs 
environnementaux ne sont plus considérés que comme facteurs 
de risque… Et les problèmes sociaux, (« pauvreté, désorganisation 
sociale, chômage » ou «conditions de vie défavorables ») ne sont 
qu’une catégorie parmi d’autres de ces facteurs environnemen-
taux, leur mise entre parenthèses dans le texte exprimant tout à 
fait leur mise entre parenthèses méthodologique et à l’origine leur 
mise entre parenthèses idéologique et politique.  

 
Parmi les recommandations formulées à l’issue du rapport, 

considérons plus particulièrement celles-ci :   
 • sensibiliser les parents, les enseignants et les éducateurs 
au repérage des troubles du développement chez l’enfant.  
«Les livrets d’évaluation déjà disponibles dans certaines écoles 
maternelles pourraient constituer un outil précieux pour la mise 
en évidence de dysfonctionnements dans le développement senso-
rimoteur, cognitif et affectif de l’enfant.»   
À quand la formation obligatoire des parents en neurosciences co-
gnitives ?   
 • dépister en population générale. Compléter le dispositif de 
surveillance systématique de la santé mentale de l’enfant. Surveil-
lance qui s’exerce principalement dans le cadre de la scolarité, de 
l’entrée en maternelle jusqu’à l’âge de 16 ans.   

 
Citons, entre autres objectifs, celui de dépister les enfants hy-

peractifs dès l’âge de 3 ans, tout en précisant que «les enfants 
chez lesquels une hyperactivité est repérée à l’âge de 3 ou 4 ans 
n’évolueront pas systématiquement vers un trouble patent avec 
retentissement sur les apprentissages, qui ne serait donc pas dia-
gnostiqué ultérieurement ». Dans quel but alors les dépister à 
l’âge de 3 ans ?  

Autre objectif déclaré : un examen systématique des adoles-
cents. Cet examen est justifié par le fait que «à l’adolescence, plu-
sieurs troubles peuvent apparaître, comme les troubles du com-
portement alimentaire, le trouble panique ou encore la consom-
mation de substances psychoactives ». Notons l’assimilation de 
cette consommation – évoquée sans plus de précisions – à un 
trouble du comportement…  
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Les chercheurs en neurosciences – toutes disciplines confon-
dues – sont incurables : ils ne peuvent s’empêcher d’être possédés 
par le fantasme de parvenir à clairement élucider les mécanismes 
physiopathologiques des troubles mentaux et d’apporter à chaque 
pathologie sa(ses) réponse( s) neurophysiologique(s). Avec au-delà 
probablement le fantasme de parvenir à élucider les mécanismes 
neurophysiologiques à l’origine de la vie psychique d’un être hu-
main, pour ne pas dire de l’âme…   

 
Cet imaginaire, dont l’existence est rendue possible par une re-

présentation étriquée de l’être humain, contribue en retour à dé-
velopper cette représentation, celle d’une machine neuronale, pro-
duit de déterminants génétiques et environnementaux. Cette mo-
délisation de l’humain continue d’annexer le champ de la préven-
tion, mais également celui de la clinique.   

 
«Le développement des programmes de prévention et leur éva-

luation en termes d’acceptabilité et de résultats doivent être en-
couragés dans le contexte français, privilégiant traditionnellement 
des options plus individuelles. Ces dernières gardent certes leur 
intérêt, mais sont plus difficiles à appliquer à de larges popula-
tions ou en dehors des réseaux de soins classiques.»   

 
C’est l’illustration de la croyance toujours accrue que la préven-

tion est une affaire de masse. Il s’agit d’inscrire la santé de cha-
cun dans les impératifs de la santé publique. La recherche de l’ef-
ficacité justifie tout, y compris la mise sous surveillance sanitaire 
de l’ensemble de la population dans un dispositif outrepassant le 
simple cadre des structures de soins, où chacun-e deviendrait l’a-
gent de surveillance de chacun-e, de l’école à la famille en finis-
sant par l’entreprise.   

 
Pas plus qu’hier le dépistage ne va être suivi de soins indivi-

dualisés, dans le sens où ils prendraient en compte la spécificité 
de chaque individu en envisageant des solutions respectueuses de 
cette spécificité et au service de chaque individu. Au contraire, le 
dépistage constitue le premier maillon d’un dispositif de gestion 
de masse, dans le sens où c’est prioritairement la population 
qu’on prend pour objet, les différences individuelles n’étant prises 
en compte que dans leur écart avec la norme pour mieux être 
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gommées. La technique employée de gestion au cas par cas est 
secondaire : il s’agit bien d’une gestion de masse même si elle est 
mise en place dans une procédure au cas par cas. Mais les fantas-
mes de ces chercheurs et les voeux des experts de l’Inserm se 
confrontent à la réalité du terrain : un dispositif de médecine sco-
laire fortement déficient, et sur lequel en haut lieu on souhaite 
rogner par souci d’économie, et un dispositif clinique spécialisé lui 
aussi largement insuffisant. Le système socio-médical, qui assu-
merait de considérer chaque enfant comme un malade mental po-
tentiel et un objet de recherche scientifique, n’est pas près d’être 
efficient !   

 
Si ce constat est quelque peu rassurant, il ne saurait servir de 

prétexte à l’acceptation passive de la psychiatrisation – tendance 
neurosciences – de l’enfant, dont l’essor produit déjà des effets né-
gatifs… Face à la psychiatrie de l’enfant et ses évolutions, rester 
critique s’impose. Car il apparaît clairement que l’enfant n’a au-
cun choix véritable : il va subir toutes les contraintes psychomédi-
cales possibles et si cela n’a pas assez d’effets normalisants, ce 
sera la pénalisation… C’est à lui, l’enfant, de s’adapter ou d’être 
adapté. Jamais la question de l’inadaptation du système socio-
éducatif à l’être unique qu’il est ne sera posée.   
 

L’exemple de l’hyperactivité  
 

L’ensemble des signes constituant ce trouble mental très mé-
diatisé depuis une dizaine d’années a été repéré depuis bien long-
temps ; selon les disciplines, cela était appelé «hyperkinésie » ou 
«instabilité motrice » avant que la terminologie issue du fameux 
DSM-IV américain16 ne s’impose et n’impose par là-même les no-
tions d’hyperactivité et de déficit de l’attention.   

 
Le TDAH (trouble déficitaire de l’attention avec hyperactivité) 

est caractérisé par trois comportements majeurs : l’inattention, 
l’agitation et l’impulsivité. Selon les experts de l’Inserm, le dia-
gnostic précoce est d’autant plus nécessaire qu’il existe des traite-
ments efficaces et que l’hyperactivité est associée, dans 50 à 70% 
des cas, à d’autres troubles mentaux (troubles des conduites, 

16. Manuel diagnostique et statistique des troubles mentaux, American Psychiatric Associa-
tion, 4e édition, Paris, 1996.  
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troubles de l’opposition, troubles anxio-dépressifs, troubles des 
apprentissages…). Signalons au passage que, effectivement, dans 
le DSM-IV, les troubles des apprentissages (trouble de la lecture, 
trouble du calcul, trouble de l’expression écrite) font partie des 
troubles mentaux !   

 
À propos du diagnostic, Gerd Gläske (professeur de politique en 

matière de santé) raconte cette anecdote : «On a mis un profes-
seur, un théologien [sic] et un psychologue face à une classe et on 
leur a demandé quels étaient, selon eux, les enfants atteints du 
TDAH : sur les six ou sept que chacun avait nommés, il n’y en 
avait qu’un nommé par les trois. C’est donc une question très 
subjective d’acceptation et de tolérance. Il s’agit de savoir jusqu’où 
nous sommes prêts à accepter l’agitation de ces enfants et la gêne 
qu’elle génère : le problème est là, et aussi dans la compétence de 
ceux qui formulent le diagnostic17.»   

 
Il existe plusieurs traitements médicamenteux, mais les psy-

chostimulants sont surtout utilisés. Parmi ceux-ci, le plus prescrit 
est le chlorhydrate de méthylphénidate, plus connu sous l’appel-
lation commerciale Ritaline. Il s’agit d’une molécule proche des 
amphétamines, son effet est de stimuler le système nerveux cen-
tral. En Europe, c’est en Allemagne que la Ritaline est la plus uti-
lisée. Quant à l’Italie, elle ne l’a pas autorisée… En France, elle est 
interdite pour les adultes et les enfants de moins de 6 ans. Les 
effets secondaires de ce produit sont nombreux, principalement : 
anorexie, insomnie, troubles de l’humeur, anxiété, nervosité, cé-
phalées. On trouve également : tachycardie et arythmie (sur le 
plan cardiaque), douleurs abdominales, tics moteurs ou vocaux, 
mouvements compulsifs. Cette liste n’est pas exhaustive. L’effet 
secondaire le plus important est le ralentissement de la croissance 
en taille et en poids. Mais «il semble que cette stagnation staturo-
pondérale soit réversible à l’arrêt de la thérapeutique18.»   

 
Mais le problème majeur est ailleurs : «On peut dire qu’un tel 

médicament a des effets sur la formation du cerveau. […] On de-
vrait se demander si l’on connaît réellement toutes les propriétés 

17. Soirée «Thema» d’Arte consacrée à l’hyperactivité, le 16/9/03 : Ces enfants qui ont la 
bougeotte.   
18. « L’enfant hyperactif : approche thérapeutique », collectif, http://www.coridys.asso.fr/  
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de ce médicament et ses effets sur le cerveau. » (Gerald Hüther, 
neurobiologiste)   

 
Beaucoup de parents sont soulagés qu’on leur dise que leur en-

fant a une maladie, ils sont déculpabilisés. Voici ce qu’en dit une 
professeur des écoles allemandes : «Nous avons remarqué à plu-
sieurs reprises que les parents de ces enfants [diagnostiqués 
TDAH] sont en partie heureux de pouvoir mettre un nom sur le 
problème, même si pour nous les causes sont à chercher ailleurs. 
[…] La maladie a un nom, leur enfant peut prendre de la Ritaline 
ou autre chose, cela leur évite de se tourner vers d’autres théra-
pies et de se remettre en question.» Par ailleurs, certains pédopsy-
chiatres, certains psychologues affirment que l’enfant hyperactif 
sous traitement pharmacologique doit bénéficier d’une psychothé-
rapie individuelle et/ou familiale. Mais qu’en est-il dans la réali-
té ?   

 
On sait qu’au Québec très peu d’enfants (et de familles) sont 

ainsi aidés, à cause d’un dispositif de soins limité et surchargé. La 
molécule de la Ritaline est très efficace face aux symptômes incri-
minés, la solution de facilité est donc d’en prescrire, point final. 
C’est «Avale et ferme ta gueule !» Quelle est la situation en France 
sur ce point ? Voici ce qu’en disaient en mai 2000 plusieurs spé-
cialistes de la psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent : «Fort heu-
reusement, nous n’en sommes pas là en France (encore qu’une 
enquête ait montré que 12% des enfants de 6 ans avaient déjà re-
çu un traitement psychotrope). Mais l’influence du modèle médi-
cal américain s’étend et, malgré des contraintes réglementaires 
assez strictes, les prescriptions de Ritaline et plus encore d’autres 
psychotropes sont en augmentation dans notre pays19.» Pour com-
bien d’enfants la prescription de Ritaline s’inscrit-elle effective-
ment au sein d’un projet thérapeutique global et cohérent ?   
Avec les limites propres à cette comparaison, c’est quelque part le 
même problème qu’avec le Subutex pour les personnes toxicoma-
nes : on prescrit, on surprescrit tout en clamant haut et fort 
qu’un accompagnement psychosocial est nécessaire…   

 
Le mythe du bon produit – la molécule qui explique tout, qui 

19. C. Bursztejn, J.-C. Chanseau, C. Geissmann-Chambon, B. Golse, D. Houzel, «Ne bour-
rez pas les enfants de psychotropes !», in Le Monde du 27 mai 2000  
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agit et surtout qui rapporte20– est au pouvoir. Promotion d’un être 
humain réduit à une machinerie neuronale par des idéologues des 
neurosciences, chercheurs et psychiatres, et validée au bout du 
compte par les autorités scolaires et l’opinion publique. Heureuse-
ment, ils ne font pas l’unanimité chez les pédiatres, ni chez les 
familles. Lawrence H. Diller, pédiatre et psychothérapeute améri-
cain, parle ainsi d’une publicité pour un médicament pour le 
TDAH (il ne cite pas le produit !) : «[…] Ce qui me gêne dans cette 
publicité, c’est qu’elle prend une tâche relativement complexe, 
faire ses devoirs, et qu’elle la réduit à un seul problème, à savoir 
le cerveau de l’enfant, problème qui peut être résolu en avalant 
une pilule. » Puis il raconte les péripéties du parcours de deux fa-
milles qui avaient osé arrêter le traitement pharmacologique de 
leur enfant : «Cela montre jusqu’à quel point, dans la tête des au-
torités scolaires et de l’opinion publique, la mauvaise conduite des 
enfants est un désordre cérébral qu’il faut soigner à coups de mé-
dicaments.»   

 
Et dans la tête des autorités politiques, à qui ne déplaît pas l’i-

dée de traiter à coups de médicaments, dès le plus jeune âge, les 
futurs délinquants – il en restera toujours assez – et qui donc ne 
se privent pas pour mettre à profit le discours d’un bon docteur, 
tel Guy Falardeau : «Beaucoup d’adolescents et de jeunes adultes 
hyperactifs continuent à présenter des problèmes de comporte-
ment, plus particulièrement ceux qui ont manifesté une réaction 
d’opposition/provocation. On calcule qu’environ 25% d’entre eux 
auront une personnalité antisociale. La toxicomanie […] sera aus-
si beaucoup plus fréquente chez ces jeunes, tout comme les pro-

20. La Ritaline est fabriquée par Ciba-Geigy, filiale de Novartis. Selon Andrew Waters, avo-
cat qui intenta en 2000 aux États-Unis le premier procès contre la Ritaline, les experts de 
l’American Psychiatric Association (APA) auraient profité des largesses financières de Ciba- 
Geigy en échange de l’assouplissement des critères de diagnostic de l’hyperactivité… Par 
ailleurs, une association de parents d’enfants hyperactifs,  Children and Adults with Atten-
tion  Deficit Disorder (Chadd), est largement subventionnée par ces mêmes laboratoires, 
dont elle aurait perçu, d’après les pièces versées au dossier, 748000dollars entre 1991 et 
1994. Est-il besoin de préciser que cette association est très favorable à l’usage de la Rita-
line ? [Source : L’Express du 26/10/2000, «Ritaline. Agitation contre une pilule calmante », 
par Gilbert Charles.] Ciba-Geigy a fait un chiffre d’affaires de 350 millions de dollars en 
1995 avec la Ritaline. Depuis, la vente s’est considérablement accrue. [Source : Commission 
permanente des affaires sociales, Consultations particulières concernant la consommation de 
médicaments et la recherche et le développement dans ce secteur au Québec, 14 mai 1996, 
Québec.]   
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blèmes de délinquance. Environ 50 % des enfants hyperactifs au-
ront affaire à la police durant l’adolescence ou au cours des pre-
mières années de leur vie adulte. Environ 20% d’entre eux com-
mettront des délits suffisamment graves pour devoir comparaître 
devant un tribunal21.»   

 
Cet éminent spécialiste sévit au Québec, mais il en existe des 

centaines de son espèce de par le monde qui, sur le modèle améri-
cain, médicalisent les comportements s’écartant des normes, met-
tant ainsi le médical au service de la prévention des délits.   

 
Citons, pour finir, Hans von Lüpke (pédiatre et psychothéra-

peute) : «L’enfant qui se fait ainsi remarquer […] exprime quelque 
chose. Il y a toujours un message derrière tout cela. […] Il s’agit 
ensuite de déchiffrer ce message. C’est seulement de cette façon 
que l’on aura une chance de le guérir, bien plus qu’en essayant de 
le faire entrer à tout prix dans un moule, car cela amène souvent 
à faire une croix sur les qualités propres de l’enfant, sa vivacité, 
sa créativité, comme on l’observe chez de nombreux enfants trai-
tés par médicaments.» Oui, et si le message concerne justement le 
moule et le refus d’y rentrer ? Quelle possibilité existe pour l’en-
fant d’y échapper finalement ? Aucune, sauf à le payer, au niveau 
de la souffrance psychique, trop cher… Mais, intellectuellement, il 
est beaucoup plus facile de propager le discours – idéologique – de 
la souffrance de ces enfants qui ne désireraient qu’entrer dans les 
normes, être comme les autres et qui ne le peuvent pas…  

 
Une des fonctions –pas la moindre– d’un tel discours est de ras-

surer les adultes qui le tiennent, qu’ils soient parents, ensei-
gnants ou psychiatres, en justifiant leurs actions hautement nor-
malisatrices et en rejetant de par là-même tout questionnement 
sur leur propre responsabilité dans l’acquisition par la majorité 
des enfants d’un tel souci de se conformer aux normes socio-
culturelles, qui loin d’être propre à un certain «stade » de la matu-
ration psychique de l’enfant et de l’adolescent, loin d’être un pas-
sage, une étape, se fige dans l’intégration immuable de la Norme. 
 
 
 

21. Dr Guy Falardeau, Les Enfants hyperactifs et lunatiques, Le Jour éditeur, 1997. 
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La vie sexuelle conditionnée 
 

L’éducation à la sexualité nous paraît plutôt être une norma-
lisation et un conditionnement sexuels, auxquels l’école participe 
et risque à l’avenir de participer encore plus. Quelques mots sur 
un sujet qui mériterait un plus long développement...   

 
Depuis une dizaine d’années est apparue et se développe une 

sanctuarisation du corps de l’enfant, qui a pour conséquence une 
codification envahissante des «rapports des corps » entre l’enfant 
et l’adulte mais également entre enfants et entre adolescents, sur 
un modèle ressemblant de plus en plus au modèle de codification 
américain. À savoir : comment normer la bonne distance entre 
deux corps en toutes circonstances et, quand le contact ne peut 
plus être évité, comment établir les règles strictes qui régiront le 
contact. C’est-à-dire comment instaurer – par la violence douce, 
insensiblement – l’isolement du corps de chacun. Avec pour 
conséquences – entre autres – la répression de gestes ou de com-
portements jusque-là anodins et à terme l’impossibilité pour les 
enfants de se livrer entre eux à des jeux sexuels initiatiques.   

 
Et derrière la frénésie d’asepsie se cache mal la tentation… de 

l’abstinence ! À laquelle aux États-Unis de lourdes campagnes pu-
blicitaires vous incitent, sous prétexte de prévention. Tout cela 
participe donc de la fabrication accrue de personnes gravement 
névrosées et conjointement de l’accroissement des agressions 
sexuelles, quand pour certains les plombs pètent, l’autorépression 
de la sexualité provoquant l’exacerbation des pulsions.   

 
On est là à l’opposé de ce qui pourrait constituer la base d’une 

«éducation » sur ce que peut être la relation entre deux êtres dans 
sa dimension sexuelle : mise en question du machisme, de la vio-
lence exercée sur les femmes, de la possession considérée comme 
une valeur ; réflexion sur le plaisir sexuel comme partage relation-
nel et non comme jouissette masturbatoire, fût-elle pratiquée en 
couple.   

 
«J’ai l’impression que les enfants, au moment où ils découvrent 



 

la sexualité, on leur a déjà inculqué ce profond désir de se confor-
mer, y compris de trouver le plaisir dans l’interdit, ce qui est un 
conformisme de la société absolument énorme. […] Je pense que 
la sexualité infantile est déjà conformée par la société.»   

 
«Qu’est-ce qui fait que l’image sexuelle est tout d’un coup ta-

boue ? C’est le réflexe social… J’ai un petit garçon de 8 ans. À 
l’heure actuelle, dès qu’il voit à la télévision un film… même un 
James Bond – Dieu que c’est puritain et pudibond […], – il dit : 
“Cela n’est pas pour moi…”, alors qu’il regarde tous les trucs vio-
lents et qu’il trouve ça totalement normal puisque c’est la culture 
ambiante… […] À mon avis, cela se joue dans une espèce de 
culpabilité et c’est bien dans cette culpabilité que se trouvera le 
plaisir. Je pense que c’est vraiment une éducation de la société, 
dans une volonté de mener les gens. C’est une chose apprise, in-
culquée… Il est vrai que les enfants sont conformistes et qu’il est 
très facile de les conformer, il faut bien le reconnaître22.»   

 
Éducation carcérale où l’on emprisonne les enfants dans les 

névroses graves des adultes. Moins l’être humain regarde en face 
sa vie sexuelle, plus il se rapproche de l’animal. Wilhelm Reich est 
mort, mais, sous une illusoire libération sexuelle, on l’enterre tou-
jours plus…  
  
 
 

Idéologie sécuritaire :  
un concept qui fait école 

 

L’école n’est pas un monde à part de la société. Il n’échappe 
ni aux lois du marché ni aux besoins de l’entreprise. La fonction 
de l’école, dans une société capitaliste, est de former des travail-
leurs. Cela n’a jamais changé, même si pendant les années1970, 
le taux de chômage extrêmement faible aidant, la fonction écono-
mique de l’école a été partiellement remise en cause (tentatives 

33333333    

22. Catherine Breillat, «Existe-t-il une autre sexualité qu’infantile ? », in la revue Analyse 
freudienne Presse, n°3, 2001, éditions Érès. 
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d’expériences pédagogiques échappant à la logique de l’État, Dolto 
dans chaque foyer, remise en question de la supériorité du travail 
intellectuel sur le travail manuel, etc.). Cette critique, par son am-
pleur, a été capable momentanément de ralentir les réformes utili-
taristes de l’État en mettant en avant l’autonomie des élèves 
(foyers gérés collectivement par les lycéens), l’expérience des dé-
bats critiques (assemblées générales fréquentes dans les lycées et 
débats à l’ordre du jour dans les classes). Assez rapidement, l’É-
tat, sur la défaite de ce mouvement, a, pour le rendre inoffensif, 
détourné les idées qu’il contenait ; par exemple, l’autonomie pour-
tant indissociable du collectif, s’est transformée en valorisation de 
l’individu qui réussit non plus avec mais au détriment des autres.  

 
Même si ces luttes ont pu ralentir la logique de l’État, celui-ci 

n’a jamais cessé de poursuivre au sein de l’institution scolaire son 
but initial. Contrairement aux idées largement répandues par l’en-
semble de la classe politique, ce n’est pas le «laxisme post-
soixante-huitard » qui serait à l’origine de la crise que connaît au-
jourd’hui l’école, ce sont bien les nouvelles contraintes imposées 
par le marché qui dictent les orientations du système scolaire : 
chômage croissant, précarité des emplois et 
des statuts, développement du travail inté-
rimaire, délocalisation, déqualification. L’é-
cole doit gérer aujourd’hui une génération 
dont l’avenir est de dériver entre RMA, em-
plois précaires, chômage: adaptabilité, 
polyvalence. L’école n’a pas 
comme fonction de dispenser 
un savoir général qui permet-
trait à chacun de choisir en-
tre différents emplois sta-
bles (le grand mythe de l’é-
ducation démocratique et 
républicaine) mais d’ap-
prendre à chacun à ac-
cepter de se conformer 
aux nouvelles règles qui 
définissent le comportement 
d’un bon citoyen, qu’il soit 
chômeur, travailleur ou      
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précaire. Et comme cette réalité n’est pas facile à imposer, et pour 
cause, la tendance est plutôt à la répression. Même si ces derniè-
res années n’ont pas été riches en mouvements lycéens ou étu-
diants, ici et là des réactions, le plus souvent individuelles et dé-
sordonnées, parfois en se trompant d’ennemi, ne manquent pas 
d’exprimer leur malaise ou leur colère. Le cadre sécuritaire a pour 
objet de prévenir et d’endiguer toute réaction, tout débordement 
de la part des élèves.   
 

Alerte aux sauvageons   
 
Depuis plusieurs années, la propagande institutionnelle dési-

gne les jeunes comme un danger, une menace aux personnes et 
aux biens. Ces bandes de sauvageons sans foi ni loi ne reconnais-
sant aucune autorité seraient animés exclusivement par l’appât 
du gain, la violence gratuite… D’une part, on ne voit pas pourquoi 
ces jeunes ne seraient pas mûs par les mêmes valeurs que celles 
de la société qui les entoure, à savoir consommation et chacun 
pour soi ; et d’autre part les conditions de vie produisent des an-
goisses de plus en plus importantes, par définition sans objet, que 
le pouvoir exploite sous le vocable de «sentiment d’insécurité », qui 
provient davantage de peurs d’une autre nature, peur de l’avenir, 
peur d’être licencié, etc. Le dernier matraquage médiatique date 
de la campagne électorale présidentielle, qui faisait des écoles le 
théâtre de violences graves quotidiennes, s’appuyant sur quelques 
cas isolés pour en faire une règle générale : les jeunes devenaient 
ainsi une des principales causes du désordre social. Télé, jour-
naux, magazines, aux ordres, se sont déchaînés à grands coups 
d’images et de reportages chocs pour bien faire entrer dans la tête 
de chacun l’idée que les cours d’écoles s’étaient transformées en 
lieux de violences extrêmes où le viol, le racket, les tabassages 
étaient monnaie courante et que cette réalité effrayante s’étendait 
même autour des établissements. Une réalité qui ne pouvait lais-
ser insensible des parents désemparés et un gouvernement tou-
jours prompt à sauver du chaos une génération en perdition ; face 
à un tel tableau apocalyptique, il devenait incontournable d’adop-
ter des mesures fortes sans ambiguïtés.   

 
Dans les faits et au regard même des chiffres communiqués par 

les programmes informatiques mis en place par l’État pour éva-
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luer l’importance des faits de violence, il s’agit davantage d’un 
sentiment d’insécurité que d’insécurité : une fois ôtés les bâille-
ments, les bavardages, les moqueries qui ont toujours existé et 
qui témoignent plus de l’ennui que de la marque d’un esprit sédi-
tieux, les actes graves restent peu nombreux au vu du nombre de 
personnes concernées (5,5 millions d’élèves pour 500 000 fonc-
tionnaires de l’Éducation nationale) ; désormais, il suffit qu’un 
acte ou un comportement soit pénalisable pour qu’il soit considéré 
comme grave. Ces dernières années ont vu apparaître de nou-
veaux délits : l’insulte, les menaces peuvent désormais conduire 
devant les tribunaux, surtout quand ils sont dirigés contre des 
personnes dépositaires de l’autorité publique. Les cas de violence 
sont évidemment plus nombreux dans les grandes villes, les cités 
où habitent les plus pauvres ; ce qui, il y a encore peu de temps, 
était perçu comme les conséquences de dysfonctionnements so-
ciaux, économiques, est désormais présenté comme relevant de la 
responsabilité individuelle. Bien sûr, il existe encore la conscience 
que, pour certains, c’est plus difficile que pour d’autres d’intégrer 
cette société, mais quand on veut on peut.   
 
Les parents, surveillés surveillants  

 
Les parents, après des années de propagande les désignant 

comme responsables du comportement de leurs enfants dans la 
société, sont désormais assujettis par la loi, qui les oblige à être 
des agents du contrôle social prévenant tout écart de conduite de 
leurs bambins, faute de quoi ils en deviennent les complices.   

 
Depuis le colloque de Villepinte en 1997, un large consensus 

politique entérine l’échec de la prévention pour axer les efforts 
gouvernementaux sur le tout-sécuritaire et l’idéologie qui l’accom-
pagne : individualisation, psychiatrisation, criminalisation ; ce ne 
sont plus les choix politiques, économiques qui sont à remettre en 
question quand l’échec est patent mais l’individu archaïque inca-
pable de s’adapter à la «modernité ». Ce n’est pas son environne-
ment social qu’on interroge mais plutôt son entourage familial, 
qui est désigné comme l’origine du dysfonctionnement. Par exem-
ple, dans le cas de l’absentéisme de l’enfant, tout un dispositif se 
referme sur le parent «démissionnaire », aussi infantilisant que 
culpabilisant. De l’école pour parents, faite pour éduquer, à la 
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suppression ou la mise sous tutelle des allocations à l’assistance 
éducative de la famille, tout cela permet à l’État de s’immiscer 
dans de nombreux foyers et de déposséder partiellement ou tota-
lement de l’autorité parentale des familles qui sont le plus souvent 
les plus démunies. L’amende reste une sanction forte, prétendu-
ment égalitaire (même si le législateur a omis de la calculer sur la 
base du quotient familial). Les mesures de suspension d’alloca-
tions n’ont pas été retenues par le gouvernement pour pénaliser 
l’absentéisme, il est réconfortant de constater que seulement 17 
caisses d’allocations familiales sur 123 avaient accepté de collabo-
rer à cette besogne. L’exemple phare anglo-saxon va plus loin. Les 
parents peuvent devenir de véritables matons chargés de garder 
leurs enfants assignés à résidence avec ou sans bracelet électroni-
que, de contrôler leurs fréquentations sous peine d’emprisonne-
ment. L’absentéisme est décrit en France comme un véritable 
fléau alors qu’il faut en relativiser l’ampleur. Il devient un délit 
majeur, désignant les enfants et les parents comme des délin-
quants qu’il s’agit de redresser. Un dispositif humiliant «propose 
aux parents désemparés par les événements de suivre un module 
de soutien qui les aidera à restaurer leur autorité », explique-ton 
au ministère de la Famille. Si cet accompagnement créé par le 
préfet de chaque département ne permet pas de redresser la 
barre, les psychologues, éducateurs, conseillers conjugaux ou dé-
légués de parents d’élèves pourront visiter les familles jusque 
dans leur domicile. Si l’absentéisme persiste, l’État aura alors fait 
le maximum et passera à l’amende (750 euros). Si les parents re-
fusent de se plier aux injonctions, les textes permettent de les 
poursuivre pour défaut d’éducation et de les condamner à deux 
ans de prison et à 30000 euros d’amende. Un enfant est considéré 
comme absent s’il a manqué la classe sans motifs «légitimes » ni 
excuses «valables » au moins 4 demi-journées dans le mois. Alors 
l’inspecteur d’académie pourra activer le dispositif. De fait, depuis 
ce colloque de Villepinte, la gauche plurielle a explicitement placé 
la sécurité comme une de ses priorités. Elle a prétendu avoir été 
au bout d’une politique de prévention, d’avoir conclu à son ineffi-
cacité et donc être dans l’obligation d’opter pour le tout-
sécuritaire, seul moyen de répondre aux problèmes engendrés par 
la restructuration du monde du travail. C’était d’autant plus facile 
que la prétendue politique de prévention s’était contentée de quel-
ques coups de peinture sur les façades des cités ghettos. Ces 
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quelques miettes auront finalement servi à imposer, sans susciter 
trop de réactions, une politique répressive et sécuritaire (politique 
de la ville, lois sur la sécurité quotidienne, loi sur la sécurité inté-
rieure, loi Perben 2, etc.).   
 

Les nouveaux dispositifs sécuritaires   
 
L’arsenal coercitif enserre de plus en plus les établissements sco-
laires et leurs alentours grâce à l’apport des nouvelles technolo-
gies, à la redéfinition du cadre d’intervention des éducateurs, du 
milieu associatif et des forces de l’ordre, au droit omniprésent et à 
l’architecture de type carcéral.  

 
Le logiciel Sygna, installé à 

grands frais dès la rentrée 2001, 
permet de recenser les phénomè-
nes graves de violence à l’école. 
C’est-à-dire ceux qui font l’objet 
d’un signalement à la police, à la 
justice, aux services sociaux du 
conseil général, ou qui ont don-
né lieu à un dépôt de plainte. Sa 
mise en place permet « d’harmo-
niser et de clarifier » les procédu-
res de signalement et de circulation de l’information, en particu-
lier avec les flics, les gendarmes, les parquets et les éducateurs de 
la PJJ (Protection judiciaire de la jeunesse). Les données compor-
tent des informations sur les auteurs et les victimes, sur les lieux 
où se sont déroulés les faits. Les résultats transmis par Sygna 
font moins de bruit que les prétendues raisons de son installation. 
Ils constatent à la fois que les incidents graves restent exception-
nels : peu d’écoles sont concernées, 420 sur 53 000, ce qui corres-
pond à un incident pour 10 000 élèves. En 2001, 41% des établis-
sements qui ont répondu n’ont signalé aucun acte de violence. 
Dans le second degré, les violences physiques sans arme repré-
sentent 30 % de ces actes, les insultes ou menaces graves 23 % et 
les vols ou tentatives de vols 10%. Heureusement, de nombreuses 
équipes d’enseignants et leur directeur «n’ont pas compris l’obliga-
tion de signalement » et rechignent ou s’opposent à l’idée d’entrer 
dans la logique sécuritaire (à sa mise en place, le taux de partici-

«Le but des anciens était le 
partage du pouvoir social entre 
tous les citoyens d’une même 
patrie. C’était là ce qu’ils nom-
maient liberté. Le but des mo-
dernes est la sécurité dans les 
jouissances privées, et ils nom-
ment liberté les garanties ap-
portées par les institutions à 
ces jouissances.»  

B. Constant. 
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pation était inférieur à 50%). La plus grande des violences reste 
celle que les jeunes exercent contre eux-mêmes, comme une mar-
que d’impossibilité de s’adapter à ce monde, qui peut conduire au 
suicide, qui est une des premières causes de mortalité chez les 
jeunes.   

 
Les architectes restent mobilisés pour défendre la société 

contre les fléaux sociaux. Ils doivent intégrer la dimension sécuri-
taire dans leurs cahiers des charges : hauteur des murs, installa-
tion de grillages, de systèmes de vidéosurveillance, de portails au-
tomatiques, de points de contrôle électroniques et informatiques, 
de détecteurs de présence. «Défendre le bien-fondé d’un espace 
“défendable” ne reviendrait-il pas, dès lors, à défendre le système 
social de moins en moins défendable d’un point de vue éthique et 
politique qu’il vise à perpétuer ? » (J.-P. Garnier, 2003). Il faut 
croire que pour contraindre, contrôler et soumettre, rien n’est 
hors de prix, l’État ne manque pas de budgets quand il s’agit de 
sécurité. La région Ile-de-France consacre par exemple près de 
8millions d’euros pour installer des équipements de sécurité dans 
les lycées ; la région Provence-Côte d’Azur fait de même, le conseil 
général des Hauts-de-Seine a prévu d’installer un dispositif de vi-
déosurveillance dans la totalité des 90 collèges du département 
pour un coût total d’environ 1,7 million d’euros sur trois ans.   

 
Depuis 1996, l’intrusion dans une école, un collège ou un lycée 

constitue une contravention de 5e classe qui peut être sanction-
née de 1500 euros d’amende. Bayrou, alors ministre de l’Éduca-
tion, avait rétabli cette disposition, avec la loi anticasseurs, précé-
demment supprimée en 1981 . En 1996, il y avait eu 57condam-
nations, 600 en 2000, au cours de l’année 2001-2002, les chefs 
d’établissements ont fait état de plus de 2000 intrusions.  
 

L’élève citoyen   
 
Le droit, qui s’insinue dans toutes les sphères de notre vie, n’é-

pargne pas l’école. Le droit considéré comme valeur intrinsèque et 
indiscutable du progrès place l’État et ses lois en dehors de toute 
critique possible. Tout est pensé pour que l’on ne s’interroge plus 
sur le bien-fondé d’une telle conception, celle de ce droit qui pré-
tend régir, organiser, réguler l’ensemble des rapports sociaux pour 



 

40404040    

le bien-être de tous alors qu’il n’est que l’expression de la domina-
tion arbitraire, sinon totalitaire, d’une minorité sur tous les au-
tres. Le droit, c’est avant tout celui du plus fort. S’exprimer dans 
le cadre de la loi revient à aller voter, participer à la vie républi-
caine au sein des structures hiérarchiques prévues à cet effet, ac-
cepter la délégation de pouvoirs, respecter les lois et principale-
ment la propriété.   

 
Dans Le Droit de la vie scolaire, de Yann Butner, André Maureu 

et Blaise Thouvery (chez Dalloz), sont inscrits les droits et les de-
voirs et leurs pendants, les punitions : par exemple, on trouve les 
textes qui réglementent le droit de réunion : «La liberté de réunion 
reconnue en France depuis la loi du 30 juin 1881 a été étendue 
aux mineurs par la convention internationale sur les droits de 
l’enfant du 20novembre 1989. Le décret du 8 octobre 1990 l’intè-
gre à notre droit national. S’agissant des élèves des établisse-
ments publics d’enseignement, la réglementation reconnaît cette 
liberté depuis 1985. L’article 3-3 du 30 août 1985 modifié déter-
mine en effet un régime d’exercice encadré soumis aux principes 
de neutralité et de laïcité dont le chef d’établissement demeure le 
garant. » On pourrait croire qu’avant 1985 personne ne se réunis-
sait. Paradoxalement, 
depuis 1981, la loi auto-
rise les réunions, mais le 
cadre qu’elle fixe les in-
terdit de fait. Alors 
qu’hier le rapport de for-
ces créait des espaces de 
rencontres, de discus-
sions, de critiques qui 
échappaient à la tutelle 
de l’autorité, aujourd’hui 
il paraît impensable, fou, 
incroyable d’imaginer 
que des élèves puissent 
organiser une réunion 
politique dans un éta-
blissement scolaire sans 
en demander l’autorisa-
tion. Les mouvements 

«Les enfants découvrent que les 
contraintes de la vie collective sont les 
garanties de leur liberté, que la sanc-
tion, lorsqu’elle intervient, ne relève pas 
de l’arbitraire de l’adulte mais de l’ap-
plication de règles librement accep-
tées… L’enfant prend conscience de 
son  appartenance à une communauté 
qui implique l’adhésion à des valeurs 
partagées, à des règles de  vie, à des 
rapports d’échanges. D’un côté, la per-
ception de principes supérieurs que 
l’on ne discute pas, normalement  im-
posés, condition de la liberté et du dé-
veloppement  de  chacun. De l’autre,  la 
libre organisation d’un groupe est  l’éla-
boration d’un contrat  après discus-
sion, négociation,  compromis.» 

L. Ferry, lettre de rentrée 2002.  
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lycéens des années 1970 avaient imposé la création de foyers au-
togérés, de panneaux d’expression libres de toute censure. Cela 
faisait partie des règlements intérieurs des établissements scolai-
res dans lesquels les lycéens étaient considérés comme des adul-
tes et non pas comme d’éternels irresponsables. L’espace public 
(comme l’école) est la propriété de l’État, contrôlé par ses repré-
sentants. Il n’appartient en rien au «public », masse immature ir-
responsable et chaotique qui ne peut s’exprimer intelligemment en 
dehors des normes et des instances garantes de l’intérêt collectif. 
Les seuls espaces de «liberté » tolérés restent le domicile privé... 
dans la limite où ça ne gêne pas la liberté de l’autre... La liberté, 
c’est quand on n’en prend pas ! Le droit c’est le mensonge du tous 
égaux devant la loi à défaut de l’être dans la représentation politi-
que.   

 

Le règlement intérieur   
 
Le « contrat éducatif » ou « contrat de vie scolaire » est présenté 

comme une charte librement acceptée par la communauté sco-
laire. Cependant, en droit, il est un acte administratif unilatéral 
qui n’a pas besoin du consentement des parties pour être exécu-
toire. Il pose les obligations des usagers allant jusqu’à refuser leur 
admission s’il n’est pas lu et approuvé. Ces règlements sont mis 
en place dès la maternelle, lus et signés dès 6 ans par des enfants 
qui ne savent encore ni lire ni écrire et qui apprennent dès le plus 
jeune âge à acquiescer sans comprendre. Le règlement qui tend à 
s’uniformiser s’apparente à un catalogue d’interdits qui, s’il n’est 
pas respecté, entraîne des sanctions, des punitions, des mesures 
de réparation, voire d’exclusion. Le conseil de discipline chargé de 
faire appliquer ces règlements intérieurs s’apparente lui à un tri-
bunal : il est constitué de onze membres (un de moins que pour 
une cour d’assises), six fonctionnaires, trois parents d’élèves et 
deux élèves. Ce « prétoire » scolaire vise à sanctionner systémati-
quement, tolérance zéro oblige, tous les contrevenants aux règles : 
l’exclusion, temporaire ou définitive, est la mesure ultime sans 
être pour autant exceptionnelle ; les actes dits « graves » mais iso-
lés sont sanctionnés par « l’exclusion-inclusion » : l’élève reste 
dans l’établissement mais prend part à des tâches dites « répara-
trices », ou il est accueilli provisoirement dans des institutions so-
ciales ou médico-sociales (type Samu) ou dans des services d’in-
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cendie et de secours ; ou bien il participe à des travaux d’intérêt 
général. Enfin, les pouvoirs du chef d’établissement se voient ren-
forcés, il peut entre autres exclure les élèves majeurs de sa propre 
autorité.   

 
Dans ce monde où le droit tente de médiatiser l’ensemble des 

rapports, l’État assure l’intégrité physique, morale, matérielle de 
chacun de ses citoyens en échange de leur renoncement à la vie 
politique. Dans ce système, chaque individu, chaque participant 
devient le dépositaire de ce nouveau « contrat social » et a pour 
charge d’en assurer la reproduction. La prolifération du droit in-
duit nécessairement la création des agents pour le faire respecter. 
À l’école, les enseignants sont protégés, au même titre que les po-
liciers, par la loi qui stipule que « lorsqu’il est adressé à une per-
sonne chargée d’une mission de service public et que les faits ont 
été commis à l’intérieur d’un établissement scolaire ou éducatif, 
ou à l’occasion des entrées ou sorties des élèves, aux abords d’un 
tel établissement, l’outrage est puni de six mois d’emprisonne-
ment et de 7500 euros d’amende ». La loi, en accordant un statut 
particulier à ses fonctionnaires et en les soutenant systématique-
ment lors des procès, rend quasi impossible la remise en cause 
par des élèves ou des parents des prérogatives des professeurs, 
même si ceux-ci sont pris la main dans le sac.   

 
Fini l’instituteur tyran, plein de pouvoirs affichés, régnant en 

maître sur son navire. Vive l’enseignant citoyen qui dénonce aux 
autres rouages les dysfonctionnements qu’il observe et qu’il livre 
dans les mains du système police-justice, en pensant peut-être 
qu’il n’en fait pas partie alors qu’il en devient une cheville, bien 
plus que le maître peau de vache qui pouvait se passer de cette 
organisation de séparation de pouvoirs. Il y a peu de temps une 
séparation nette existait encore entre le monde de l’instruction et 
celui de la répression : même si la police avait le droit d’arrêter un 
élève dans sa classe, les réactions désapprobatrices des profes-
seurs et de ses camarades étaient courantes voire dissuasives. 
Aujourd’hui chaque établissement scolaire a un policier référent.  

 
Pour garantir la paix et la tranquillité, gages de prétendue féli-

cité, qui a en réalité plus la saveur des antidépresseurs et des pro-
grammes débilitants du petit écran, l’État s’est doté de moyens de 
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contrôle et de coercition de plus en plus sophistiqués et générali-
sés. Pour le pauvre bonheur des uns, il faut contraindre tous les 
autres, par la force si besoin est. Le fondement du système capita-
liste reste l’exploitation des uns par les autres. Les rapports in-
duits par cette logique sont nécessairement conflictuels. Le droit 
pour ceux qui se conforment, la punition pour ceux qui l’enfrei-
gnent. Il est symptomatique que leur droit ait la couleur bleu ma-
rine, que l’État construise des prisons et pas des écoles, que pour 
chaque fonctionnaire qui part à la retraite c’en est un en uniforme 
qui arrive, que les partenaires de l’école sont des flics plutôt que 
des poètes... N’en déplaise aux adeptes de l’État, demander plus 
de droits revient à contraindre de plus en plus l’espace de la liber-
té et à étendre celui de la punition.   
 

Entre autres nouveautés...   
 
«Un dispositif de surveillance et de sécurité adapté doit être mis 

en place avec le concours des services de police et de gendarmerie, 
de la police municipale, le cas échéant, des agents locaux de mé-
diation sociale, des aides éducateurs, des services municipaux, 
ainsi que des entreprises participant au transport des élèves.   

«Mise en place de procédures d’interventions rapides en cas 
d’incident afin de permettre une réaction extrêmement rapide et 
appropriée quand il se produit un incident grave... Les modes opé-
ratoires devront s’appuyer sur les actions mises en oeuvre pour 
prévenir et lutter contre les phénomènes de violence : police de 
proximité, brigades de la prévention de la délinquance juvénile de 
la gendarmerie, adultes relais, chefs de projet des sites en 
contrats de ville, associations et services d’aide aux victimes, les 
modalités et traitements des incidents scolaires qu’elles mettent 
en oeuvre (traitement en temps réel de procédures pénales, mesu-
res de réparation ou de médiations pénales pour les auteurs d’in-
fractions). » Pour ce faire, le ministère somme chaque département 
d’Ile-de-France d’organiser avant la rentrée une réunion rassem-
blant préfet, recteur, procureur de la République, inspecteur d’a-
cadémie et responsables de la police et de la gendarmerie, ainsi 
que l’ensemble des autres services de l’État qui pourraient être 
concernés et particulièrement la direction de la PJJ et la direction 
départementale de la Jeunesse et des Sports. Pour plus d’efficaci-
té, il s’agit de mettre en lien les différents dispositifs existant déjà 
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«On doit cependant constater que 

les années soixante ont vu apparaî-

tre et se développer une autre 

conception de l’éducation. Il ne s’a-

git alors plus tant de faire en sorte 

que l’élève devienne autre qu’il est, 

que de viser, selon la formule célè-

bre, à ce qu’il devienne ce qu’il est 

en épanouissant pleinement sa per-

sonnalité. De là une préférence 

marquée pour les dispositifs péda-

gogiques qui cultivent d’autres qua-

lités que les traditionnelles valeurs 

du mérite, de l’effort et du travail : 

l’expression de soi plutôt que le sou-

ci des héritages transmis, plutôt 

l’esprit critique que le respect des 

autorités, la spontanéité plus que la 

réceptivité, l’innovation plutôt que 

la tradition, etc. Ces valeurs ne sont pas négatives en tant que 

telles, loin de là, mais c’est finalement l’idée de norme supé-

rieure à l’individu qui est dénoncée comme aliénante, de sorte 

que, derrière la critique de l’école républicaine, c’est un nouvel 

essor de l’individualisme qui s’est installé. »  

Luc Ferry, Lettre à tous ceux qui aiment l’école,  juin 2003.  

ACTION-RÉACTION  
«Il y a eu des vitres 

cassées, les caméras de 

surveillance détério-

rées... rien de volé. 

C’est un message de la 

cité qui dit que vous 

faites partie du sys-

tème des institutions 

haïes, on vous rejette, 

puis on balance l’ad-

jectif de collabo à un 

prof. Classification 

hautement politique, 

ce n’est pas une insulte 

classique, c’est une 

analyse. »  

(Un prof.) 
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sur la ville, le département : «D’une façon générale, il s’agira d’en-
courager le développement des dispositifs contractuels existants 
en matière de politique, de sécurité et d’éducation, contrats de 
ville, CLS, contrats éducatifs locaux. » Dans ces réunions, les ac-
teurs sociaux et les professionnels de la répression échangent des 
informations, dénoncent nominativement les fauteurs de troubles. 
Là où jamais les municipalités, les régions, etc. ne demandent l’a-
vis des citoyens sur l’intérêt d’une mesure, elles les mobilisent 
pleinement sur le maintien de l’ordre public.   
 

De Dray-Allègre à Ferry-Sarkozy   
 
Dans la psychose sécuritaire les jeunes ont eu une place de 

choix : entre Dray, «Il faut faire comprendre aux caïds de banlieue 
qui sortent des commissariats en faisant des bras d’honneur que 
la rigolade est finie », et Chevènement, «Il est urgent de mettre un 
terme à la chienlit des sauvageons... La répression appartient plei-
nement à la prévention, parce que la répression est dissuasion », 
le sort de ceux qui ne s’intègrent pas au système scolaire se pro-
file dans une direction unique, celle de l’enfermement. Les en-
fants, tout comme leurs parents, n’échappent pas à la règle de la 
responsabilité individuelle. S’ils sont en échec scolaire, c’est qu’ils 
l’ont volontairement choisi et du coup ils n’ont plus qu’à assumer 
la juste sévérité de la loi à l’encontre de leurs éventuelles 
«déviances ». Il n’existe pas de droit sans punition et, pour les élè-
ves, pas d’école citoyenne sans prolifération de classes relais, de 
centres éducatifs fermés et de prisons pour mineurs. La jeunesse, 
symbole du souffle nouveau, du désordre constructeur, des pas-
sions créatrices, du mouvement, est désormais synonyme de dan-
gers producteurs de peurs et de chaos. Simplement dit, un monde 
sans avenir a tout à craindre de sa jeunesse, le capitalisme ne s’y 
trompe pas et tente de les formater depuis la maternelle.   
 

De la classe relais à la prison   
 
L’instruction reste obligatoire jusqu’à 16 ans, mais comme l’âge 

pénal a baissé de 16 à 13 ans depuis août 2002, l’enfant est enca-
dré par une double compétence collégiale, celle du professeur et 
celle du juge.   

 



 

46464646    

Les classes relais mises en place sous Allègre à la rentrée 1997, 
et qui continuent leur carrière sous tous les gouvernements de-
puis lors, s’adressent à des élèves de collège «entrés dans un pro-
cessus évident de rejet de l’institution scolaire ». Fillon en prévoit 
1500 pour 2010. Ce qui est appelé «rejet » dans ce texte, ce sont 
des manquements «graves et répétés au règlement intérieur », «un 
comportement agressif », «un absentéisme chronique non justifié 
qui a donné lieu à des exclusions temporaires ou définitives d’éta-
blissements successifs » ; il peut également se manifester par une 
«extrême passivité, une attitude de repli, un refus de tout investis-
sement réel et durable ». Les classes relais concernent des enfants 
de 14 à 16 ans en voie de déscolarisation mais ayant un potentiel 
intellectuel normal et ne souffrant pas de troubles de la santé. Ces 
structures créées en partenariat avec la PJJ «accueillent » des jeu-
nes pour une durée n’excédant pas un an, en moyenne d’un tri-
mestre. Si leur comportement n’est pas conforme, «écouter les 
adultes, respecter la parole des autres, avoir son matériel, effec-
tuer le travail en classe et à la maison», l’élève fera l’objet d’un en-
tretien avec son aide éducateur référent ; si aucune amélioration 
n’était constatée, les parents de l’élève seraient convoqués ; si le 
comportement de l’élève ne change pas, il sera mis fin à la ses-
sion.   

 
Depuis août 2002, la loi ne prévoit plus d’atténuation de la 

peine due au jeune âge. L’enfant est responsable de ses actes 
comme un adulte. La majorité pénale est déplacée de 16 à 13 ans, 
puisque à cet âge on est «capable de discernement ». Dès 10 ans, 
il est prévu des sanctions éducatives pour les chenapans, qui de-
viennent du coup des délinquants à surveiller de près : 
«confiscation de l’objet ayant servi à la commission de l’infraction, 
interdiction de paraître en certains lieux, interdiction d’entrer en 
rapport avec la victime, accomplissement d’un stage de formation 
civique, d’une mesure d’aide ou de réparation ».   

 
Pour les 13-16 ans, la justice se doit de donner une réponse 

claire et rapide, elle prévoit une procédure de jugement rapproché 
qui permet au procureur de les poursuivre devant les tribunaux 
dans un délai compris entre dix jours et deux mois. Pour eux, la 
perspective de la prison se précise dès qu’ils encourent une peine 
criminelle ou qu’ils se soustraient aux obligations d’un contrôle 
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judiciaire, ou à une mesure de placement dans un centre fermé. 
La mise en détention ne dépend pas seulement de la gravité de 
l’acte mais du comportement de l’enfant, c’est sa capacité à se 
soumettre au cadre qui déterminera la réponse plus ou moins vio-
lente de l’institution. Pour répondre d’une manière efficace, l’État 
prévoit pour le moment dans son projet de construction de nou-
veaux lieux d’enfermement pour les enfants, à savoir 600 places 
de centres fermés avant 2007 et 900 places de prison pour mi-
neurs (pour plus de précisions, cf. L’Envolée, n° 5, 6, 8 et 923).  
 
Il y a un siècle, un réformateur comme Victor Hugo posait comme 
antagoniques l’école et la prison. Aujourd’hui la prison et l’école 
font bon ménage, éducateurs et instituteurs peuvent exercer à 
l’intérieur des murs: la prison est l’élément répressif nécessaire à 
l’existence de l’école, et l’école est l’alibi indispensable à l’existence 
des prisons.  
 

 

Témoignage d’une collégienne 
(Avril 2002)  

 

 

Exemple du collège de Poussan, dans l’Hérault, avec dans le rôle 
des prisonniers, les élèves ; dans le rôle des matons, les pions. Le 
directeur est joué par le principal. La salle des matons se situe à la 
vie scolaire, la cour de promenade est nommée cour de récréation. 
Pour l’instant il est encore possible de s’en évader, et la principale 
sanction est l’exclusion et non le mitard.   

 

Le collège est entouré de grilles (il est tout de même possible 
de les franchir). Les entrées et sorties sont surveillées systémati-
quement par des caméras de vidéosurveillance et deux pions à 
chaque sortie vérifient les carnets de correspondance (il existe 
trois régimes de sortie). Il est bien sûr interdit de rester devant le 
collège, et si au bout d’un quart d’heure personne n’est venu cher-
cher les élèves, ils doivent se rendre à l’intérieur et aller à la «vie 

23. L’Envolée est un journal et une émission de radio de lutte contre les prisons. Pour tous 
contacts : L’Envolée, 63, rue de Saint-Mandé, 93100 Montreuil, envoleeradio@yahoo.fr  



 

scolaire», centre de surveillance de l’établissement.   
 
Les fouilles sont pratiquées assez couramment. Le principal et 

le principal adjoint pénètrent régulièrement en plein cours, sans 
explications, et exigent de fouiller les cartables et les trousses. Le 
règlement spécifie que tous les casiers peuvent être fouillés à tout 
moment par l’administration. Au collège de La Salle à Montpellier, 
une journée de fouille a eu lieu afin de vérifier dans tous les agen-
das s’il n’y avait pas de photos érotiques (voire simplement dénu-
dées) qui sont considérées comme une «incitation à la pornogra-
phie»  et répréhensibles d’une exclusion.   

 
Au self-service il est interdit de circuler : une fois assis, plus le 

droit de se lever… Une fois dans la cour, entre midi et deux heu-
res, les pions effectuent des rondes. Ils circulent constamment 
pour surveiller les faits et gestes de tous les élèves.   

 
Depuis des années, les élèves réclament l’installation de ca-

siers. Ils seront bientôt installés mais le nombre prévu étant in-
suffisant, un système de liste d’attente va être mis en place. L’é-
lève-citoyen est bien sûr à l’ordre du jour, la délation est favorisée, 
et si les casiers sont détériorés (tag, vol) et que le coupable n’est 
pas trouvé, cela entraîne systématiquement la perte du casier et le 
retour sur la liste d’attente. Si le coupable est trouvé, il subit une 
double peine : d’une part il doit réparer (repeindre…) et il est défi-
nitivement privé de casier.   

 
Les gendarmes peuvent entrer dans l’établissement pour cueil-

lir un «jeune délinquant » en possession d’une petite boulette de 
shit.   

 
Les méthodes de contrôle et de surveillance sont de type poli-

cier. Lors d’un incident dans la cour de récréation où un groupe 
d’élèves en menace un autre, les pions prennent les choses en 
main et incitent à la délation en mettant en avant le droit de se 
défendre face aux mauvais éléments et de répondre aux violences. 
Les fauteurs de troubles doivent être punis. Pour cela la victime 
est sommée, devant un registre contenant les photos de tous les 
collégiens de l’année, de reconnaître les coupables pour qu’ils 
soient sanctionnés.  
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Pour tous contacts alertezlesbebes@yahoo.fr  

Couverture originale 
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Lectures conseillées par les Schizoïdes Associés 
et/ou Zanzara athée : 
 
► Anonyme - Brûle ton école ! Petits contes pour brûler ton 
école (2006). [à télécharger sur infokiosques.net] 
  

► Anonyme - On voudrait nous apprendre à marcher en nous 
coupant les pieds (2004) [à télécharger sur infokiosques.net] 
  

 ► BAKER Catherine - Les cahiers au feu (Barrault, 1988). 
  

► BAKER Catherine - Insoumission à l’école obligatoire 
(Tahin Party, réédition 2006), première édition : 1985. [à télé-
charger sur tahin-party.org]  
  

► BAKER Catherine - Pourquoi faudrait-il punir ? Sur l’aboli-
tion du système pénal (Tahin Party, 2004). [à télécharger sur 
tahin-party.org] 
   

► BREMAND Nathalie - Cempuis, une expérience d'éducation 
libertaire à l'époque de Jules Ferry, 1880-1894  (éditions du 
Monde Libertaire, 1992)  
 

► CELMA Jules - Journal d'un éducastreur (Champ Libre, 
1971)   
 

► Collectif - Bonaventure, une école libertaire (éditions du 
Monde Libertaire, 1995)  
   

► Collectif - L'Echappée belle, un moment d'éducation liber-
taire (Ivan Davy éditeur, 1986) 
  

► Collectif - Les pédagogies autogestionnaires (Ivan Davy édi-
teur, 1995)  
  

► Collectif - Vivre l'éducation (Atelier de création libertaire, 
1988)  
► FAURE Sébastien - Ecrits pédagogiques (éditions du 
Monde Libertaire, 1992) 
  

► FIRESTONE Shulamith - L’abolition de l’enfance (Tahin 
Party, 2002). Extrait du livre "La dialectique du sexe", paru 
aux USA en 1970. [à télécharger sur tahin-party.org] 
  

► JOSEPH Jean-Philippe, JOSEPH Jean-Pierre et ROJEWS-



 

KI Christine - Ne laissez pas les machines jouer avec les en-
fants (Editions de la CRETE, janvier 2006). [à télécharger sur 
infokiosques.net]   
  

► Partisans - Pédagogie: éducation ou mise en condi-
tion ?  (Librairie François Maspero, 1971)  
 

► REICH Wilhelm - La lutte sexuelle des jeunes (Librairie 
François Maspero, 1972), 1932 
  

► ROCHEFORT Christiane - Les enfants d'abord (Grasset, 
1976).  
  

 



 

De Ferry (Jules) à Ferry (Luc), en  
passant par Jospin et Fillon, les  
réformes en matière d’éducation  

poursuivent et développent toutes la 
même logique : le formatage des esprits 
et des corps, l’adaptation de tous aux 
lois du marché, la mise au pas du 
monde scolaire. Au-delà des luttes  
corporatistes et des contestations 

parcellaires, ce recueil de textes prend  
le parti de nourrir la réflexion sur la 
fonction même de l’école, de disséquer  

le «ventre de l’ogre»... 


